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PARTIE OFFICIELLE

ACTES DU POUVOIR CENTRA L

ÂRBÈTÉ n o 306 e ., promulguant dans la Colonie le décret du 7
mars 1934 relata à la taxe à l 'importation et à l'exportation
des Phosphate.s .

(Du 25 avril 1934) .

LE GOUVERNEUR DES ETABLISSEMENTS FRANÇAIS DE
LOCÉANIE, OFFICIER DE LA LÉGION D 'HONNEUR .

Vu le décret organique du 28 décembre 1885 concernant le Gou-
vernement de la Colonie et les actes modificatifs subséquents ;

Vu la circulaire ministérielle n° 511 c., du 10 septembre 1931 ;
Vu l ' urgence,

ARRÊTE ;

TArticle 1 .—Est.p 4dans les Etablissements français de
FOcéanje, pour yétr exécuté se1ôSs fôrMe et teneur : le décret
du 7 mars 1934 approuvant une délibération des délégations éco-
nomiqu_es et finànciéres des Etablissements français de l'Océanje ,
modifiant, en ce qui concerne les phosphates, l'arrêté du 10 décem-
bre 1928 instituant dans la Colonie une taxe à l'importation et à
l'exportation (J.O. R.F., du 10 mars 1934, page 2501) .

Art. 2 .— En raison de l'urgence, le présent arrêté de promulga -
tion et les textes qu'il rend exécutoires, seront portés à la connais-
sance du public par voie d'affiches apposées sur les principau x
bâtiments publies à Papeete, notamment à l'Hôtel des Poètes et
Télégraphe&, au Service des Douanes, au Service de l'Enregistre -
mént, au Trésor, & Makatea au Bureau des Postes et sur la voi e
putiique, au Port et rendus applicables le lendemain de leur affi -
chage.

Art. 3 .— Le présent arrêté sera par ailleurs enregistré, commu -
niqué et publié partout où besoin sera i

-

	

Papeete, le 25 avril 1934.
L. MONTAGNE.

Taxe à

	

sur les phosphates
dans les Etablissc4uents français de l'Oeéai$e,s sa-

RAPPORT AU PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE PRANÇA14

Paris, le 7 mars 'k- -
- Monsieur te Président,

	

-e

	

-:fl
Dans leur s ance du 7 octobre 1933, les délégations écono-

miques et financières des Etablissements français de l'Océa-.
nie ont, sur la proposition de l'administration, adopté un e
délibération portant relèvement de la taxe à l'exportatio n
actuellement perçue sur les phosphates originaires de la
Colonie .
- Cette mesure, qui aura pour effet de procurer au budget
local des ressources appréciables destinées à améliorer son
équilibre, me paraît devoir être approuvée

J'ai en conséquence, préparé le projet de décret ci-joint ,
que j'ai l'honneur de soumettre à votre haute sanction .

Je vous prie d'agréer, monsieur le Président, l'hommag e
de mon profond respect.

Le Ministre des colonies ,
PIERRE LAVAL

DÉCRET

(Du 7 mars 1934) .

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE ,
Sur le rapport du Ministre des colonies ,
Vu le décret du let octobre 1932 instituant des délégations .

économiques et financières dans les Etablissements français .
de l'Océanie ;

Vu l'arrêté du 10 décembre 1928 instituant dans les Et.a_ .
blissements français de l'Océanie une taxe à l'importation e t
à l'exportation en remplacement de celle sur le chiffre d'affai-
res ;

Vu la délibération des délégations économiques et finan-
cières des Etablissements français de l'Océanie, en date du
7 octobre" 1938, modifiant le taux de la taxe à l'exportatio n
frappant les phosphates originaires dela Colonie ,

DÉCRÈTE :

Article lot . - Est approuvée la délibération susvisée et . .
ci-annexée des délégations économiques et financières de s
Etablissements français de l'Océanie, en date du 7 octobre
1933, modifiant en ce qui concerne lés phosphates, l'arrêté -
du 10 décembre 1928 instituant dans la Colonie une taxe à
l'importation et à l'exportation .

Art . 2 . Le Ministre des colonies est chargé de l'exécutio n
du présent décret, qui sera publié au Journal officiel de la - .
République française et au Journal officiel des Etablissements
français de l'Océani% inséré au Bulletin officiel du minis-.
tère des colonies .

Fait à Paris, le 7 mars 1934 .
ALBERT LEBRUN .

Far le Président de la République :

Le- Ministre des colonies ,

PIERRE LAVAL.

DÉLIBÉRATIO N

Les délégations économiques et financières des Etablisse-
ments français de l'Océanie délibérant conformément à l'ar-
ticle 18 du décret du le t oètobre 1932, ont, dans leur séance
du 7 octobre 1933, adopté les dispositions dont la teneur sui t

Article unique. - Les dispositions de l'article 2, paragra-
phe D, de l'arrêté susvisé du 10 décembre 1928 sont abro-
gées et remplacées parles suivantes :

Art . 2. - Cette taxé sera de :

D. - 2fr. la tonne pour les phqphates originaires de la .
Colonie, exportés sur toutes destinations .

(Le reste sans changement) .

&
ARRÊTÉ n° 307 c ., promulguant dans la Colonie les 3 décrets du

7 mars 1934 modifiant le taux de la prestation rurale, modi-
fiant les droits de mutations par décès et portant exonératio n
de droits de navigation .

(Du 25 avril 1934) .

LE GOUVERNEUR DES ETÂBLISSEMENTS FRANÇAIS DE L'O-
CtAI4IÉ, OFFICIER DE LA. LÉGION D'HONNEUR,

Vu le décret organique du 28 décembre 1885, concernant le Gou -
vernement de la Colonie et les actes modificatifs subséquents ;

Vu la circulaire ministérielle n°511 e ., du 10 septembre 4931,.
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ARRÊTE :

Article le"._ Sont promulgués dans les Etablissements françai s
--'de l'Océanie, pour y être exécutés selon leurs forme et teneur :

4°) le décret du 7 mars 1934 approuvant une délibération de s
- délégations économiques et financières des Etablissements fran -
çais de l'Océanie sur le taux de la journée de pMstation rurale
(J .O .R.F. du 40 mars 1934, page 2 .500) ;

20) le décret du 7 mars 1934 approuvant une délibération de s
--délégations économiques et financières des Etablissements françai s
de l'Océanie modifiant le tarif des droits de mutaticins par décè s
(J .0 .R.F. du 40 mars 4934, page 2 .T500) ;

30) le décret du 7 mars 1934 approuvant une délibération d e
la commission permanente des délégations économiques et finan -
cières des Etablissements français de l'Océanie ponant exonéra -
tion de droits de navigation (J .O.R.F., du 10 mars 1934, 2501) .

Art . 2 .— Le présent arrêté sera enregistré, communiqué et pu-
blié partout où besoin sera .

Papeete, le 25 avril 1934 .
L . MONTAGNE .

Taux de la journée de prestation rurale dans les Etablisse -
ments français de l'Océanie .

RAPPORT AU PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE ,

Paris, le 7 mars 1931rn
Monsieur le Président ,

Les délégations économiques et financières des Etablisse-
ments français de l'Océanie ont, dans leur séance du7 octobr e
1933, sur la proposition de l'administration adopté une délibé-
ration ramenant de 18 à 10 fr, le taux de la journée de pres-
tation rurale dans la Colonie ,

Cette mesure qui a pour effet d'abaisser le taux de la jour -
née de prestation au niveau du tarif des salaires payés aux
manoeuvres et ouvriers employés dans le commerce et l'in-
dustrie, me paraît devoir être approuvée. Le Conseil priv é
de la Colonie consulté dans sa séance_ du 30 novembre 1933
a émis un avis favorable à la mesure proposée .

Dans le but de la rendreexécutoire, j'ai préparé le proje t
de décret ci-joint que j'ai l'honneur de vous soumettre, en
vous priant de vouloir bien le revêtir de votre signature .

Je vous prie d'agréer, Monsieur le Président, l'hommag e
'de mon profond respect.

Le Ministre des colonies ,
PIERRE LAVAL.

DÉCRE T

(Du 7 mars 1934) .
LE Patsinsn' DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE ,

- Sur le rapport du Ministre des colonies ,
Vu l'article 18 du décret du P r octobre 1932 instituant de s

délégations économiques et financières dans les Etablis-
sements français de l'Océanie ;

Vu l'arrêté du 23 décembre 1904 et les actes qui l'ont modi-
fié établissant la prestation rurale dans les Etablissements
français de l'Océanie ;

Vu la délibération des délégations économiques et finan-
cières des Etablissements français de l'Océanie en date du

7 octobre 1933 tendant â modifier le taux de la prestation ru-
rale dans la Colonie,

DÉCRÈTE :
Article P r ,— Est approuv4e la délibération susvisée et ci-

annexée des délégations économiqiïes et financières des Eta-
blissements français de l'Océanie en date du 7 octobre 1933 ,
modifiant le taux de là prestation rurale ds la Colonie ,

Art . 2 .—Le Ministre des colonies est chargé de l'exécution
du présent décret, qui sera publié au Journal officiel de la
République française et au Journal officiel des Etablissement s
français de l'Océanie, et inséré au Bulletin officiel du Minis-
tère des colonies .

Fait à Paris le 7 mars 1934 .
ALBERT LEBRUN .

Par le Président de la République :
Le Ministre des colonies ,

PIERRE LAVAL .

DÉLIBÉRATION .
Les délégations économiques et financières des Etablisse-

ments français de l'Océahie, délibérant conformément à l'ar-
ticle 18 du décret du let octobre 1932, ont, dans leur séanc e
du 7 octobre 1933, adopté les dispositions dont la teneur suit :

Article unique.— Les dispositions de l'article 2 de l'arrêt é
du 23 décembre 4904, Modifié en dernier lieu par les arrêtés
des 12 février et 46 septembre 1932, sont modifiées ainsi qu'i l
suit :

	

-
Art. 2.- Les mêmes habitants, sauf ceux de la Commun e

de Papeete, sont tenus également de fournir annuellemen t
sept journées de prestation pour Travaux publics, dont la
valeur représentative est fixée à 10fr, par journée pour l'en -
semble de la Colonie . Toutefois, pour les habitants des île s
Marquises, le nombre de journées â fournir annuellement es t
fixé à dix .

(Le reste sans changement. )

Droits de mutations par décès dans les Etablisseinent s
français 4e l'Océanie.

RAPPORT AU PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE ,

Paris le 7 mars 1934.
Monsieur k Président,

Dans leur séance du 7 octobre 1933, les délégations écono-
miques et financières des établissements français de l'Océa-
nie ont, sur la proposition de l'administration, adopté une
délibération portant modification au tarif des droits de suc -
cession.

Cette mesure met en harmonie la réglementation local e
avec les principes suivis dans la Métropole ; elle a encore
pour effet de procurer au Budget de cette colonie un supplé-
ment de ressources .

J'ai, en conséquence, préparé le projet de décret ci-joint ,
que j'ai l'honneur de vous soumettre, en vous priant de vou-
loir bien le revêtir de votre signature .

Je vous prie d'agréer, Monsieur le Président, l'assurance
de mon profond respect

Le Ministre des colonies,
PIERRE LAVAL .
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DÉCRET

(Du 7 mars 1 934)
LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE ,

_Sur le rapport du Ministre des' colonies,

	

_
- Vu l'article 18 du décret du t er octobre. 1932 instituant des

délégations économiques et financières dans les Etablisse-
ments français de. l'Océanie ;

Vu les arrêtés des 23 décembre 1904 et ln décembre 1908 ,
réglementant les droits de mutations par . décès dans cette
Colonie ;

Vu la délibération des délégations économiques et finan-
cières des Etablissements français de l'Océanie en date d u
7 octobre 1933 tendant à modifier le tarif des droits de mu-
tations par décès,

DÉCRÈTE :

Article let.- Est approuvée la délibération susvisée et ci-
annexée des délégations économiques et financières des Eta-
blissements français de l'Océanie, en date du 7 octobre 1933 ,
modifiant le tarif des droits de mutations par décès .

Art . 2.- Le Ministre des colonies est chargé de l'exécutio n
du présent décret, qui sera publié au Journal officiel de la

République française ; ainsi qu'au Journal officiel des Eta-
blissements français de l'Océanie, et inséré au Bulletin offi-
ciel du Ministère des colonies .

Fait à Paris, le 7 mars 1 934 .

Par le Président de la République :
Le Ministre des Colonies,

PIERRE: LAVAL

DÉLIBÉRATIO N

Les délégations économiques et financières des Etablisse-
ments français de l'Océanie, délibérant conformément à l'ar- .-
ticle 18 du décret du 1 er octobre 1932 ont, dans leur séance .
du 7 octobre 1933, adopté les dispositions dont la teneur suit :

Article ler.- Les droits de mutation par décès de biens .
meubles ou immeubles seront liquidés sur la part nett e
recueillie par chaque ayant droit .

Ils seront perçus pour chacune des fractions de cette part ,
suivant les tarifs portés au tableau d'autre part.

Art . 2.-Sont abrogés l'article lei de l'arrêté du 23 décem-
bre 1904 et l'arrêté du ler décembre 1908 sur le même objet ._

ALBERT LEBRUN .

Taux applicable et la : fraction de part nette_ comprise entre :

_

	

-
INDICATION

des degrés de parenté .

4

et
2 .000

2 .00 1

et
fo.MO

40.004
et

50.000

50 .001
et

400.000
1

	

100.00 1

et
1

	

250.000

20.001

et

500.000

500 .004

et
1 .000.000

4 .000 .004

et
2.000.000

2 .000 .001

et
5 .000.000

AU DEL A
de

5.000.00 0

p . 100 . p . 400. p . 100. p. 100. p. 100. p . 400. p. 400 j

	

p, 100. p . 400. p. 400 .

ligne directe	 : . . . . 1- 1 .25 1 .50 1 .75 -- 2 2 .25 2 .50 2.75 3 3.25
Entre époux	 2 2 .25 2.50 2.75 3 3 .25 3 .50 3 .75 4 4 25
Entre frères et soeurs, oncles -

et tantes, neveux ou nièces . 6 6 .50 7 7 .50 8 8 .50 9 9 .50 10 10 .50
Entre grands oncles ou grand'-

tantes , petits neveui ou pe- -
if

tites nièces et entre cousin s
germains	 8 8 .50 9 9 .50 10 10 .50 11

	

~ 11 .50 12 12 .50
Entre parents aux 5e et 6e

degrés	 10 10 .50 fi 11 .50 12 12 .50 1 3
Entre

	

parents

	

au delà du 13 50 14 14 .50
6e degré et entre personnes
non parentes	 13 13 .50 14 14 .50 i5 • 15 .50 16 16 .50 17 17 .50

DÉCRET approuvant une délibération de la commission per-
manente des délégations économiques et financières des Eta-
blissements français de l'Océanie (exonération de droits de
navigation) .

(Du 7 mars 1 934) .
LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE ,

Vu le décret du 28 décembre 1885 concernant le gouverne -
ment des Etablissements français de l'Océanie -et les actes
qui l'ont modifié ;

Vu le décret du ler octobre 1932 instituant en Océanie des
délégations économiques et financières ;

Vu la délibération de la commission permanente des délé-
gations économiques et financières du 16 novembre 1933 :

Sur la proposition du Ministre des colonies ,

DÉcRÉTE :

Article ler.- Est approuvée la délibération de la commis -

sion permanente des délégations économiques etfinancière s
des Etablissements français de l'Océanie en date du 16 no-

- vembre 1933, tendant à exonérer de divers droits de naviga-
tion le vapeur affecté par les services contractuels dés Mes-

/

	

Maritimes au service- intérinsulaire.
Art: 2. - Le Ministre des colonies est chargé de l'exécu-

tion du présent décret, qui sera publié au Journal officiel de
la République française, au Journal officiel des Etablisse-
ments français de l'Océanie et inséré au Bulletin officiel-du
ministère des colonies .

Fait à Paris, le 7 mars 1934 .

	

ALBERT LEBRUN.
Par le Président de la République :

Le Ministre des colonies,
PIERRE LAVAL .
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aRRÊTÉ n- 309 e ., promulguant dans les Etablissements français
de l'Océanie le décret du-15 mars 1934 portant application au x
colonies du décret du 14 novembre 1933 relatif au tarif de la
passe de sacs.

(Du28 avril 1 934- )

LE GouvERNEuR. DES ETABLISSEMENTS FRANÇAIS DE
L'OCÉANIE, OFFICIER DE LA LÉGION D'HONNEUR ,

Vu le décret organique du 28 décembre 1885 concernant le Gou -
vernement de la Colonie et les actes modificatifs subséquents ;

Vu la circulaire ministérielle n°511 c du 10 septembre 1931 ,

ARRÉTE :
Article Jer - Est promulgué dans lès Etabuissepients françai s

-de l'Océanie, pour y être exécuté selon ses forme et teneur le dé-
cret du 45 mars 1934 portant application aux colonies du décre t
ilu- 14 novembre 1933 relatif au tarif de la passe d sacs publié à
-la suite du présent arrêté (J .O.R.F. du 18 mars 1934, page 2801) .

Art . 2.- Le présent arrêté sera enregistré, communiqué et pu -
Nié partout où besoin sera . -

Papeete, le 28 avril 1934 .
L. MONTAGNE .

DECRET rendant applicable aux colonies 7€ décret du 14 novent- -
bre 1933 relatif au tarif de la passe de sacs .

(Du 15 mars :934) . -

	

-

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE ,

Sur le rapport du Ministre des colonies et du Ministre des fi-
nances ;

Vu les lois, ordonnances et décrets organiques des colonies ;
- Vu le décret du 30 décembre 1912 sur le régime financier des

colonies ;

	

-

	

-
Vu les décrets du 16 avril 1924 fixant le mode, de promulga-

tion et de publication des: textes réglementaires au Togo et au
Cameroun ;

	

-

	

-
Vu les décrets du 22 mai 1924 fixant la législation applicabl e

au Togo et au Cameroun ;

	

-
Vu le décret du 14 novembre 1933, fixant le tarif de ;la .c< passe

de sacs »,
DÉGÈTE :

- Article l et.— Le décret susvisé du 14 noveriibre 1933 est ren-
du applicable aux colonies,- pay s, de protectorat et territoires sou s
mandat relevant du Ministère des colonies .

Art . 2.- Le Ministre des colonies et le Ministre des finance s
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution d u
présent décret, qui sera publié au Journal officiel .

	

-
Fait i-Paris, le 15 mars .1934.

-

	

.

	

'

	

ALBERT LEBRIJN .

-

	

Par le Président de la République :

	

-
Le Ministre des colonies .

	

-
PIERRE LAVAL. I

	

- .

DECRET concernant la retenue' faite dans les règlements en es-
pèces sous le nom de « passe de sac » .

-

	

(Du 14 novembre 1933) .

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE ,
Vu les décrets du l et juillet 1809 et du 17 novembre 185; con-

cernant la retenue qui se fait dans les règlements en espèces
sous le nom de « passe de sacs » ;

Surie rapport du Ministre des finances ,

DÉCRÈTE :

Article Ier._ Le prélèvement qui sera fait par le débiteur sou s
le nom de « passe de sacs » en remboursement de l'avance fait e
par lui des sacs contenant les espèces qu'il donne en payement
est fixé à 40 centimes. Il ne pourra avoir lieu, à compter de la
publication du présent décret, que dans les cas exprimés par le s
articles ci-après :

Art . 2.- Le débiteur est tenu de fournir le sac et la ficelle dan s
es payements en numéraire s'élevant à :

2 .500 fr. et au-dessus en pièces d'argent ;
2 .000 fr . et-au-dessus en pièces de nickel de 5 fr . du poids

de 6 grammes et de 24 millimètres de diamètre ;
1 .000tr . et au-dessus en pièces de nickel de 5 fr. du poids

-

	

de 12 grammes et de 31 millimètres de diamètr e
500 fr . et au-dessus en monnaie divisionnaire .

Art . 3 .- Les sacs auront une dimension suffisante pour con-
tenir au moins 5 .000fr. chacun de pièces d'argent :

	

-
Ou 4 .000 fr . de pièces de fr . en nickel du poids de 6

grammes ;
Ou 2.0fr. de pièces dé f r . en 'nickel du poids .de 12

grammes ; -
-

	

Ou i .

	

fr .'dé monnaie divisionnaire .

Ils devront être en bon état et faits avec de la toile propre à ce t
usage .

Art . 4.- La valeur des sacs sera payée par celui qui reçoit o u
l retenue en sera faite par celui qui paye.

Le mode payement en sacs et au poids ne prive pas celui qu i
reçoit de la faculté d'ouvrir les sacs, de vérifier et de compter le s
espèces en présence du payeur .

Art. 5 .--Les décrets des l et juillet 1809 et 17 novembre 185 2
sont abrogés .

-Art. 6.— Le Ministre des financès est chargé de l'exécution d u
présent décret .

	

-

- Fait à Paris, le 14 novembre 1 933 .
ALBERT LEBRUN .

- Par le Président de la République :

- Le Ministre des finances ,

GEORGES BONNET.

ARRÊTÉ n°302e ., promulguant dans la Colonie le décret du 1 1
avril 1934 .

- (Du 24 avril 1934 . )

LE GOUVERNEUR DES ETABLISSEMENTS FRANÇAIS D E
L'OCÉANIE, OFFICIER DE LA LÉGION D ' HONNEUR ,

Vu le décret organique du 28 décembre 4885 concernant le Gou -
vernement de la Colonie et les actes modificatifs subséquents ;

Vu la circulaire ministérielle n° 514 c ., du 14 septembre 1931 ;
Vu le cablogramme ministériel n° 40 du 20 avril 1934 ;
Vu l'urgence, ,

ARRÇTE :

	

.

	

4,-'..--- -
Article l e t. - Est promulgué dans les Etablissepti fnnç s

de l'Océanie pour y être exécuté selon ses forme et teneur l e
décret du 11 avril 1934, approuvant one délibéra'tiôn du Consei l
privé des Etablissements français de l'Océanie du 21 février 1934 ,
portant relèvement des droits de douane appliqués â certains corps

Le Ministre des finances ,

GERMAIN-MARTIN .
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ras et à certains produits à base de corps gras d'origine étran-
gère, importés dans la Colonie (J .O.R.F. du 14 avril 1934).

Art . 2 .— En raison de l'urgence, le présent arrêté de promul-
gation et les textes qu'il rend exécutoires seront portés â la connais-
sance du public par voie d'affiches apposées sur les principaux bâ -
timents publics, notamment à l'Hôtel des Postes et Télégraphes ,
au Service des Douanes, au Trésor et rendus applicables le lende -
main de l'affichage .

Le présent arrêté sera par ailleurs, enregistré, communiqué e t
publié partout où besoin sera .

Papeete, le 24 avril 1934.
L. MONTAGNE .

DÉCRET modifiant 1€ tableau annexé au décret du 9mai 1892,
fixant le tarif des droits de douane imposés aux marchandises
étrangères importées dan:s les Etablissements français de
l'Océanie.

(Du xi avril 1 934) .
LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE ,

Sur le rapport du Ministre des colonies ;
Vu la lai du 13 avril 4928 sur le régime douanier colonial,

ensemble les décrets des 2juillet 1928 et 12 juin 1931 pris e n
application de ladite loi ;

Vu le tableau annexé au décret du 9 mai 1892, fixant l e
tarif des droits de douane imposés aux marchandises étran-
gères importées dans les Etablissements français de l'Océa-
nie et les actes modificatifs subséquents ;

	

-
Vu la délibération du Conseil Privé des Établissements

français de l'Océanie en daté du 21 février 1934 ;
Vu les avis du Ministre des finances, du Ministre du com-

merce et de l'Industrie et du Ministre de l'Agriculture ,

DÉcRÈTE :

Article 1er. - Est approuvée la délibération susvisée du
Conseil Privé des Etablissements français de l'Océanie du
21 février1934, publiée sous forme d'avis au Journal officiel
de la République française du 3 mars 1934, portant relève —
ment des droits de douane applicables à certains corps gras
et à certains produits à base de corps gras d'origine étrangère
importés dans la Colonie ;

Art. 2.—Le Ministre des colonies est chargé de l'exécutio n
du présent décret qui sera publié au Journal officiel de la
République française et inséré au Bulletin officiel lu Minis-
tére des colonies .

	

-
Fait à Paris le 11 avril 1934.

ALBERT LEBRUN .
Par le Président de la République :

Le Ministre des colonies
PIERRE LAVAL .

DÉLIBÉRATION

Le Conseil Privé des Etablissements français de l'Océanie, déli -
bérant conformément â la loi du 13 avril 1928 sur le régime iloua -
nier colonial, a adopté dans sa séance du 21 février 1934 la déli-
bération dont la teneur suit-a' s

Article le. - Le tableau annexé au décret du 9 mai 4892 ,
fixant le tarif des droits de douane imposés aux marchandises

étrangères importées dans les Efsblissements français de l'Océa -
nie, modifié et complété par les textes subséquents, est à nouvea u
modifié comme suit :

compositions diverses.

Bougies de toutes sortes	 100 kilog

	

275 fr.
Encres à imprimer de toutes couleurs

	

450 fr
Savons ordinaires

	

75 fi' .
Couleurs

Couléurs- broyées à l'huile, autres qu e
les noirs de fumée et de. pétrole	

Produits et dépouilles d'animaux .

Saindoux destinés â l'industrie 	 50 fr .
à autres

	

250 fr.
Suif destinés à la savonnerie

	

30 fr.
- àautres. 60 fr

Huiles de saindoux destinés au grais-
sage des machines	 60 fr t

â autres	 360 fr.
Margarine, graisses alimentaires et

substances similaires 	
P&hes.

Graisses et huiles di poissons	 -

	

30 fr,
Blanc de baleine on de cachalot

	

-

	

50 fr.
Produits chimiques .

Glycérine -brute	 39 fr
Glycérine distillée 	 300 fr.
Acide oléique	 -

	

30 fr .
Acide stéarique	 205 fr ..

Huilés et sues végétaux .
Huiles fixes pures :

D'arachides, destinées à la savoânerie. .

	

60 fr .
- autres	 50 f ,-

De coco ou dé coprah, . destinées à- la
savonnerie ou à la stéàrinerie

	

-

	

20 fn .
- autres	 L.. 53fr.

De coton, destinées à la savonnerie 	 48 (r .
- autres	 - 50_t

De mais, destinées à la savonnerie

	

- -

	

.49 fr .
- autres 60 fr.

D'olive, destinées Ma savonnerie	 -

	

19 (r .
- antres	 - 70fr..

De palme et palmiste	 -

	

28 fr .
De pulghére. et de ricin pour- usage- inr

dustriel	 :

	

48fr .
De sésame dêstinéesà la savonnerie

	

48 (r .
- autres 64fr.

De soja, destinées à la savonnerie

	

-

	

44 fr..
- autres	 - - 50fr.

Non dénommées, destinées à la prépa-
ration des couleurs et vernis

	

49 (r.
- autres	 t &Jfr

Huiles fixes cuites ou oxydées 	 - 135 (r. .

Désignation des marchandises

Unité su r
lesquelles -
portent le s

droits

Quotité
des

droits

35 fr .

200 (r.
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Unité sur
lesquelles

Quotité Etablissements français de l'Océanie . .- .

	

13 .300

	

»
Désignation des marchandises portent les des

droits droits Art. 61 .— Aucune mission ne pourra être mise à la charge des
budgets locaux des colonies qu'en vertu d'un décret motivé pu -
blié au Journal officiel.

Huiles fixes aromatisées

	

400 fr.
Graisses végétales alimentaires

	

200 fr . ETAT. A— Annexe à la loi du 28 février 1934 (j .O.R.F. du

&ommes, térébenthines, résines, colo- l et mars 1934, page 2046).

	

-
phanes, poix, pains de résine, brais
et autres produits résineux indigènes .

	

20 fr . Subvention au budget local des Etablisse-
Art. 2. - Dans ces nouveaux droits sont compris les deux ments français de l'Océanie	 2 .000 .000

	

»

décimes et demi par franc prévus par le décret du 5 juillet 1921 . Fait à Paris, 1028 février 1934 . -

	

-

	

-

Approuvé eu Conseil Privé dans s a
séance du 21 février 1934.

Le Gouverneur,
L. MONTAGNE.

EXTRAITS du Journal officiel de la République française ,
(Textes publiés â titre d'information .)

LOI portant fixation du Budget Général de l'exercice 1934 (J .O.
R.F. du ï mars 1934, page 2018 . )

(Du 28 février 1934 . )

Art . 21 .— La contribution des'colonies auxdépenses militaire s
-de la métropole et aux -dépenses- de- l'aéronautique- militaire aux
colonies est fixée, pour l'exercice 1934, à la somme de 74 .423 .000
Û., ainsi répartie par colonie :

	

-

ALBERT LEBRUN .
Par le Président de la République :

Le Ministre des finances,

	

-

GERMAIN-MARTIN .

(Les extraits ci-dessus annulent ceux publiés au Journal officie l
de la Colonie du 16 février 1934 pige 71 . )

EXTRAIT JO.R.F du et' mars 1934, Pagé 2129 .

Par décret en date du 25 février 1934, rendu sur la propositio n
du Ministre des colonies, ont été promus dans le personnel de s
ingénieurs météorologistes coloniaux, pour compter du jer jan-
vier 1934

A la 2' classe du grade d'ingénieur adjoint : -
MM	

Ravet (Jacques) Ingénieur adjoint de 3° classe .

Indochine	 65 .298 .000 » EXTRAIT duJ.O.R.F. du ii mars 1934, rage 2545 .
Attique occidentale française 	 4 .879 .5W »
Madagascar	 3 .218 .000 »-
Martinique	 5845W » LE PRÉSIDENT DE is RÉPUBLIQUE FRANÇAISE ,

Réunion	 125 .500 » Sur la proposition du Ministre des colonies et du Garde de s
Guadeloupe	 31753 »

	

- sceaux, Ministre de la justice ;

pas à
Vu le décret du 22 août 1928, déterminant le statut de la ma-

gistrature coloniale,

	

-
DÉCRÈTE :

Article r et.— Sont nommés- :

Juge suppléant au Tribunal de 3° classe de- -Nouméa, M. Pia

(Les Etablissements français de l'Océanie ne contribuen t
ces dépenses) .

	

-

aux dépenses.
retraites est

adminis-
fixée; pour

- Art. 22.— La contribution des colonies
tratives de la caisse intercoloniale des
l'exercice 1934, à la somme de 1 .022 .700 fr., ainsi répartie par
colonie : (Guy Manùrere), adjoint des services civils des Etablissements

français de l'Océanie; licencié en droit, magistrat par intérim .

Etablissements français de l'Océanie . . . .

	

9 .000 »

Art. 23 .— La contribution des colonies aux dépenses d'entre- -
tien de l'institut national d'agronomie coloniale est fixée,- pou r
l'exercice 1934, à- la somme de 44. .250 francs ainsi répartie pa r
-colonie :

Etablissements français de l'Océanie . . .

	

4 .180 »

Art . z .— La contribution des colonies aux dépenses d'entre -
tien de l'agence générale des colonies est fixée pour l'exercic e
1934, à la somme de 4 .048 .408 fr ., répartie ainsi par colonie :

Art. 2.- Ces nominations prendront effet, au point de vu e
exclusif de l'ancienneté, à partir du t er janvier 1934. -

Art . 3 .— Le Ministre des colonies et le Garde des sceaux, Minis -
tre de la justice, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, d e
l'exécution du présent décret.

Fait à Paris, le 7 mars 1934.

ALBERT LEBRUN .
Par le Président de la République :

Le Ministre des colonie-s ,

PIERRE LAVAL .
Le Garde des sceaux, Ministre

de la justice,

Hast' CHÉRON.
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EXTRAIT du Journal officiel de la République Française du 1 5
mars 1934 (page 3092) .

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE ,

Sur le rapport du Garde des sceaux, Ministre de la justice ;

DÉCRÈTE :

	

-

Article er•_ Est naturalisé français par application du décre t
du 9 juillet 1933 :

Eilacott (William) cultivateur, né le 2 octobre 1879 Tupa i
(Bombera) 11es-Sous-le-Vent (Etablissements français de l'Océa -
nie, de père anglais, demeurant à.Vaitape (Borabora), ayant trois
enfants mineurs i° Pauline, née le 3 décembre 1920 à Bora-bora ;
20 Margaret-Tevahinemareiura, née le 30avril1924, Bora-Bora ;

30 Frédéric-Tuihani, né le 20 mai 1928 à Borabora .
Art . 2.- Le Garde des sceaux, Ministre de la justice est charg é

de l'exécution du présent décret qui sera publié au Journal offi-
ciel .

Fait à Paris, le 15 mars 1934 .

ALBERT LEBR1JN .
Par le Président de la République :

Le Garde des sceaux, Ministre
de la justice,

Hnai CHÉRON

ACTES OU GOUVERNEMENT LOCAL

DÉCISION n°283 s ., portant nominati'on .du Chef du Service de
Santé des Etablissements français de l'océanie de M. le Médecin.
Commandant Morin en remplacement de M. le Médecin Lieute-
nant—Colonel Gôùin en instance de rapatriement .

	

(Du 14 avril 1934 .)

	

-

L Gouven.NErsa DES ETASLISSEMENTS FRANÇAIS DE
L'OCÉANIE, OFFICIER DE LA LÉGION . D ' HONNEUR,:

Vu le décret organique du28 décembre 1885, concernant le Gou-
vernement de la Colonie et les actes modificatifs subséquents ;

Vu l'arrêté n° 960 e., du 29 décembre 1931 sur les suppléments
de fonctions et indemnités diverses ;

	

.
Vu la dépêche ministérielle n° 8750 1/5 du 27 décembre 1933 ,

notifiant le détachement hors cadres en Océanie de M. le Médecin
Commandant Morin des Troupes Coloniales ;

Vu l'arrivée à Papeete le 17 mars 4934 de M. le Médecin Com-
mandant Morin ,

	

. . .

	

-

	

; . L
Vu la décision n° 189 s ., du & mars désignant M . le Médecin-

Commandant Morin en qualité d'adjoint au Chef du Service d e
Santé jusqu'à la cessation des fonctions de M. le. Médecin Lieute-
nant-Colonel Gouin en instance de rapatriement ; .

Vu la décision n° 64 e., du 2 février 1934 accordant une réqui-
sition de passage à M. le D . Gouin, Médecin Lieutenant-Colone l
des Troupes Coloniales hors cadres, Chef du Service de Santé, ra-
patrié en fin de séjour colonial ;

Vis la' date d'embarquement de M. le Dr Gouin fixée au 25 avril
1934,

DÉCIDE :

Article let .— Pour compter du 16 avril 1934, M . le Médecin Com-
mandant Morin est nommé Chef du Service de Santé des Etablis-
sements français de l'océanie en remplacement de M . le Médecin
Lieutenant-Colonel Gouin en instance- de rapatriement .

II est chargé en . outre; au lieu et place de son prédécesseur, de s
fonctions suivantes :

1°) Chefferie de l'Hôpital de Papeete ;
2°) Directeur de la Santé ;
3°) Médecin de la Maternité ;
40) Soins médicaux à donner aux fonctionnaires ;
50) Service médical de l'Asile dès Vieillards et de 'Asile

des aliénés.
La passation de service aura lieu dans la forme réglementaire .
Art . 2.- Pour compter de la même date, le Médecin Comman-

dant Morin aura droit au lieu et place de M . le Médecin Lieutenant .
Colonel Gouin aux suppléments de fonctions et indemnité prévus .
à l'arrêté n° 960 c., du 29 décembre 1931. susvisé dont énuméra-
tion suit :

10) En qualité de "Directeur de la Santé
supplément de fonctions 	 2 .000 fr . l'an .

2°) Ers qualité de chargé des "soins médi -
caux à donner aux fonctionnaires "
indemnité d'abonnement	 6 .000 fr . l'an .

Art . 3 .— Le Secrétaire Général et le Chef du Service de Santé
sont chargés, chacun en ce qui le Concerne de l'exécution de l a
présente décision qui sera enregistrée, communiquée et publiée-
partout où besoin sera.

Papeete, le 14 avril 1934 .

L. MONTAGNE .

	 -t

ARRÊTÉ n° 26 s.g., . nommant' ;les membres de la Commission
chargée, aix . termes de . l'article . 12 de l'arrêté du 10 janvier
1928, d'établir la liste des électeurs à la Chambre d' Agriculture ..

(Du 14 avril 1934 . )

LE GOUVERNEUR DES ETABLISSEMENTS FRANÇAIS D E

LOCÉAN1É, 5 OFF1C1E DE LA DEGIOIV D 'HONNEUR ,

Vu le décret organique du 28 décembre 1885 concernant le Gou-
vernement de la Colonie et les actes modificatifs subséquents ;
• Vu l'arrêté-du 10 janvier 1928, réorganisant la Chambre d'Agri-

culture des Etablissements français de l 'Océanie ;
Sur là proposition du Secrétaire Général du Gouvernement ,

ARRÊTE :

- Article 1Y-. : La . commission prévue à l'article 12 de l'arrété
susvisé du 10 janvier 1928, est. composée comme suit pour l'année
1934 : :

	

:	

MM. Faugerat . Chef du Service de l'Enregistrement
et des Domaines,-

	

.

	

. . Président ;
Senesse, Magistrat,

	

membre ;

- Ahane, membre non sortant de la Chambre
d'Agriqulture,.

	

.,•

	

id.
llaèreriaroa, Oécar, membre non sôrt-ant de

la Chambre d'Agriculture,

	

zd
Solari, Fierté, membre %Ton sortant de la

Chambré d'Agriculture ,

Art. 2 .—Cette commission se réeiA sur la convocation de son
Président et dressera, de ses opérations, un procès-verbal qui sera
adressé au Gouverneur avant le 25 avril 1934 .

Art.. L— Le présent arrêté sera enregistré, notifié et publié par-S-
tout où besoin sera . - - H

Papeete, le 14 avril 1934. .

L. MONTAGNÉ . . -

W.
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• DÉCISION n° 289 e ., instituant une session d'examen pour l'em-
ploi d'adjoint de 3° classe des Services civils .

(Du 18 avril 1934)

LE GOUVERNEUR DES ETABLISSEMENTS FRANÇAIS D E
L 'OCÉANIE, OFFICIER DE LA LÉGION D 'HONNEUR,

Vu le décret organique du 28 décembre 1885, concernant le Gou -
vernement de la Colonie et les actes modificatifs subséquents ;

VU l'arrêté n° 558 e du 31. juillet 1931 créant et organisant un
cadre des Services civils des Etablissements français de l'Océanie ;

Vu l'arrêté no 257 e du 1.1 avril 1934 portant modification à
l'arrêté n° 558 e du 31 juillet 1931 précité ;

Vu les dossiers de candidature de M.M. Passard (Charles) et
Pilloux (René) commis des Services civils ,

DÉCIDE :

Artiel ter. - Une session d'examen pour l'emploi d'adjoin t
de 3° classe des Services civils aura lieu à Papeete dans le bureau
du Directeur de l'Ecole Centrale, Chef du Service de. l'Enseigne—
ment les vendredi et samedi 11 et 12 mai 1934, dans les condition s
ci-après :

Vendredi li mai :
de 8 à 11 heures : Composition sur le régime administratif de l a

Colonie ;
de 14 à 17 heures : Composition surin réglementation financière et

la comptabilité .

Samedi 12 mai :
de 8 à 11 heures : Composition sur le régime économique de la

Colonie ;
del4ù'llheures : Epreuve facultative de langue indigène .

Art . 2 .— La commission de surveillance des épreuves sera com -
posée de :

MM. Closier, Chef du Service de l'Enseignement, Président ;
Crève-Coeur, Commis principal hors classe d u

Secrétariat Général,

	

Membre ;
Barrier, employé auxiliaire du Secrétariat Gé-

néral,

	

id .
La surveillance des épreuves sera exercée obligatoirement pa r

deux des membres de la présente commission .
Le Président déterminera l'ordre de roulement .
Art . 3. - Les compositions seront à la fin de chaque épreuv e

immédiatement placées dans les enveloppes scellées portant l a
mention de l'épreuve et la signature des deux membres de l a
Commission qui auront exercés la surveillance . L'ensemble de s
épreuves sera remis sous pli scellé au Chef de la Cplonie, sous l e
timbre du Cabinet .

Art . 4 . - La présente décision sera enregistrée; communiquée
et publiée partout où besoin sera .

Papeete, le 18 avril 1934 .
L. MONTAGNÉ .

(Du 18 avril 1934) .

L GOUVERNEUR DES ETABLISSEMEN'I'S FRANÇAIS D E
L ' OCÉANIE, OFFICIER DE LA LÉGION D 'HONNEUR ,

Vu le décret organique du 28 décembre 1885 concernant le Gou-
vernement da la Colonie et les actes modificatifs subséquents ;

Vu ensemble les arrétés des 6 novembre 1912 et 44 juin 1917
interdisant de représenter certains films cinématographiques dan s
les Etablissements français de l'Océanie et créant une commissio n
de censure pour les films cinématographiques ;

Vu la décision n° 857 s .g., du 22 octobre 1932 portant désigna-
tion des membres de la commission chargée de la censure de s
films cinématographiques,

ARRItTE :

Article ICV._ La commission de censure des films cinématogra-
phiques est fixée comme suit pour l'année 1934 :
MM. Aumont, Chef du Bureau d'Administratio n

Générale,

	

Président ;
Olosier, Chef du Service de l'Enseignement

ou son délégué,

	

Membre ;
Graviére, Juge suppléant,

	

do
Demay, Chef du Service de la police ou so n

délégué,

	

40

Lberbier, Président du Syndicat d'initiative,

	

do
Lagarde, (Georges) Notable.

	

4°
Art. 2.— L'autorisation de projeter chaque film ne sera valabl e

qu'autant qu'elle aura été signée par deux censeurs au moins e t
approuvée par le Président .

Art . 3.- Le Président réglera le tour de service des censeurs .
Art . 4 .— Est abrogée la décision n°857 s .g., du 22 octobre 1932

sus visée .
Art . 5 .— Le présent arrêté sera enregistré, communiqué et pu-

blié partout où besoin sera,

Papeete, le 18 avril 4934.
L. MONTAGNÉ .

DECISION n° 292 e ., fixant la composition de la commission char-
gée de la correction des épreuves des candidats d l'emploi d'ad-
joint de 38 classe des Services civils .

•

	

(Du 18 avril 1934) .

LE GOUVERNEUR DES ETABLISSEMEN'FS FRANÇAIS D E
L ' OCÉANIE, OFFICIER DE LA LÉGION D ' HONNEUR ,

Vu le décret organique du 28 décembre 1885 concernant le Gou -
vernement de la Colonie et les actes modificatifs subséquents ;

Vu l'arrêté n° 538 e ., du 31 juillet 1931 créant et organisant un
cadre des Services civils des Etabiissements français de l'Océanie ;
modifié par l'arrêté n° 257 e ., du li avril 4934 ;

Vu la décision n° 289 e ., du 48 avril 1934 instituant à Papeete ,
une session d'examen pour l'emploi d'adjoint de 3° classe des Se r-
vices civils,

DÉCIDE :

Article l er._ Conformément aux dispositions de l'article 47 d e
l'arrêté n° 257 e,, du 11 avril 1934 sus visé, la commission char-
gée de la correction des épreuves de candidats à l'emploi d'adjoin t
de 3° classe des Services civils (Session des 11 et 12 mai 1934) est
composée comme suit :

MM. Le Boucher, Secrétaire Général,

	

• président ;
Faugerat, Chef du Service de l'Enre-

gistrement ,
Pin, Adjoint de ire classe des Services

civils, Chef de Cabinet du Gouverneur ,
• Buillard, (Joseph), interprète breveté, en

ce qui concerne la composition de lan -
gue tahitienne ,

ARRÊTÉ n0290 e ., portant désignation pour l'année 1934 de s
membres de la commission chargée de la censure des films
cinématographiques . membre ;

id .
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Art . 2 .— La présente décision sera enregistrée, communiquée e t

publiée partout où besoin sera .

Papeete, le 18 avril 1934 .

L. MONTAGNÉ .

,ARRÊTE n o 296 d ., fixant le cours officiel des changes pour la
conversion en monnaie locale du montant des factures li-
bellées en monnaies étrangères, présentées pour l'application
des droits ad valorem perçus d l'entrée dans la colonie .

(Du 20 avril 1934) .

LE GOUVERNEUR DES ETABLISSEMENTS FRANÇAIS D E
L'OCÉANIE, OFFICIER DE LA LÉGION D'HONNEU R

Vu le décret organique du 28 décembre 1885 concernant le Gou -
vernement de la Colonie et les actes modificatifs subséquents ;

Vu le décret du 30 décembre 1912 sur le régime financier des
colonies ;

Vu le décret du 2 juin 1932 relatif à la fixation du cours officie l
des changes ;

Sur la proposition du Chef du Service des Douanes et Contribu -
tions ;

Le Conseil Privé entendu dans sa séance du 20 avril 1934 ,

ARRÊTE :

Article

	

La conversion en monnaie locale du montant des
factures libellées en monnaies étrangères présentées à la Douan e

l'appui des déclarations concernant les marchandises ayant à
acquitter les droits ad valorem perçus à l'entrée des Etablissement s
français de l'Océanie, est effectuée suivant les cours ci-après :

Grande Bretagne	 80 »
Nouvélle-Zélande	 64 »
Australie	 64 »
Etats-Unis	 15 50

Art . 2.— Les mêmes cours seront suivis pour la perception de s
autres taxes locales basées sur ces monnaies .

Art . 3 .—Au cas où dans le courant du mois les monnaies varie-
raient dans un sens ou dans l'autre de plus de 5 0/ 0 de leur valeur ,
le Chef du Service des Douanes et Contributions sera tenu, après
consultation de la Commission prévue, de soumettre une nouvell e
base de conversion à l'agrément du Gouverneur .

Art . 4 .— Le Chef du Service des Douanes et Contributions es t
chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera enregistré, com-
muniqué et publié partout où besoin sera .

Papeete, le 20 avril 1934 .

L . MONTAGNÉ .

ARRÊTÉ n° 304 j ., portant prise de service de M. Malignon Juge-
suppléant près le Tribunal de i'° Instance de .Papeete .

(Du 25 avril 1934 . )

Li GOUVERNEUR DES ET.&BLIS$EMNTS FRANÇAIS D E
L'OCÉANIE, OFFICIER DE LA LÉGION D 'HONNEUR.

Vu le décret organique du 28 décembre 1885 concernant le Gou -
vernement de la Colonie et les actes modificatifs subséquents ;

Vu le décret du 22 août 1928 portant statut de la Magistratur e
coloniale ;

Vu le décret du 8 janvier 4934 nommant M . Maligrton Juge-sup -
pléant, à Papeete ;

Vu l'arrivée dans la Colonie de ce dernier,

AnalTE :

Article 4° . - M . Malignon, Juge—suppléant prés le Tribunal d e
I re Instance de Papeete, exercera les fonctions dont il est titulair e
après avoir prêté, devantie Tribunal supérieur d'Appel de l'Océa-
nie, le serment prescrit par la loi .

Art . 2 .— Le Chef du Service Judiciaire est chargé de l'exécution .
du présent arrêté qui sera enregistré, communiqué et publié par -
tout où besoin sera .

Papeete, le 25 avril 1024 ,

L. MONTAGNÉ .

DÉCISION n° 305 s . g., portant désignation d'un Syndic de l'Im -
migration pour l'île Tahiti .

(Du 25 avril 1934 . )

LE GOUVERNEUR DES ETABLISSEMENTS FRANÇAIS DE .
L'OCÉANIE OFFICIER DE LA LÉGION D ' HONNEUR, '

Vu le décret organique du 28 décembre 4885 concernant le Gou -
vernement de la Colonie et les actes modificatifs subséquents ;

Vu le décret du 24 février 1920, réglementant l'immigratio n
dans les Etablissements français de l'océanie ;

Sur la proposition du Secrétaire Général du Gouvernement ,
Commissaire de l'immigration ,

DécIDE :

Article 1°". - M. Aurnont, Martial, Chef du Bureau d'Adminis-
tration Générale au Secrétariat Général, est nommé Syndic de
l'Immigration pour l'île de Tahiti .

Art. 2. - M. Aumont prêtera en cette qualité le serment prév u
à l'article 5 du décret susvisé du 24 février 1920 .

Art. 3 .— La présente décision sera enregistrée, notifiée et pu-
buée partout où besoin sera .

Papeete, le 25 avril 1934 .

L . MONTAGNÉ .

DÉCISION no 308 s .g., allouant au p r of i t de la chambre d'Agri-
culture une somme d e l 8 .000 francs à titre de subvention .

(Du 27 avril 1934. )

LE GOUVERNEUR DES ETABLISSEMENTS FRANÇAIS DE .
L'OCÉANIE, OFFICIER DE LA LÉGION D 'HbNNEUR ,

Vu le décret organique. du 28 décembre 1885, concernant le Gou-
vernement de la Colonie et les actes modificatifs subséquents ;

Vu l'arrêté du 30 janvier 1928 réorganisant la Chambre d'Agri-
culture ;

Vu la demande faite par le Président de la Chambre d'Agricul-
ture, en date du 19 avril 4934 ,

Vu les prévisions budgétaires ,

DèctDE :

Article 1°" .— Une subvention le Dix-huit mille francs (18.000fr . )
est accordée à la Chambre d'Agriculture des Etablissements fran-
çais de l'Océanie .

Cette somme sera payée en deux tranches égales, chaque se-
mestre . ,

La dépense est imputable au Budget local, chapitre 10 article
9 paragraphe 4 .

.Art, .- Le Secrétaire Général est chargé de l 'exécution de 1a
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présente décision qui sera enregistrée, communiquée et publiée
partout où besoin sera ..

Papeete, le 27 avril 1934.

L. MONTAGNE .

DECISION n° 311 j , portant désignation d'un Membre du Comité
de Patronage de la Maison d'éducation correctionnelle pour les
jeunes détenus .

(Du 28 avril 1934 . )

LE GOUVERNEUR DES ETABLISSEMENTS FRANÇAIS D E
t ' OcÉANIE, OFFICIER DE LA LÉGION D ' HONNEUR.

Vu le décret organique du 28 décembre 1885 concernant le Gou -
vernement de la Colonie et les actes modificatifs subséquents ;

Vu l'arrêté en date du 29 décembre 1933. instituant à Papeete ,
une maison d'éducation correctionnelle pour les jeunes détenus ;

Vu le départ en congé, de M . le D' Gouin, Médecin Lieutenant-
'Colonel, Chef du Service de Santé ;

Sur la proposition du Chef du Service Judiciaire, Président d u
'Comité de Patronage,

DÉCIDE :

Article 4tr_ M. le -Médecin-Chef de l'Hôpital Colonial de Papeete ,
-est désigné pour faire partie, pendant l'année 1934, du Comité d e
Patronage de la Maison d'éducation correctionnelle des jeune s
4étenus, en remplacement de M . le W Gouin, Médecin Lieutenant-
Colonel, en congé .

Art . 2 . — La présente décision sera enregistréé, commu-
niquée et publiée partout où besoin sera .

Papeete, le 28 avril 1934 .

L. MONTAGNE.

e

ÀR13ÉTÉ n° 312 s .g ., autorisant M. Henri .Wimau, mécanicien, 4
installer un atelier de mécanique sur l'emplacement situé à
l'angle des rues Clappier et du Marché à Papeete .

(Du 30 avril i 934) .
LE GOUVERNEUR DES ETABLISSEMENTS FRANÇSIS D E

L'OCÉANIE, OFFICIER DE LA LÉGION D 'HONNEUR,

Vu le décret organique du 28 décembre 1885 concernant le Gou -
vernement de la Colonie et les actes modificatifs subséquents ;

Vu le décret du 10 mai 1882 sur les établissements dangereux ,
insalubres et incommodes & la Guadeloupe rendu .pplicable à l a
Colonie par le décret du 21 juin 1887 ;

Vu la demande formulée par M. Henri Nimau, le 3 mars 1934 ,
en vue d'obtenir l'autorisation d'ouvrir un atelier de mécanique su r
un emplacement situé â l'angle des rues Clappier et du Marché d e
Papeete ;

Vu l'enquête de commodo et incommodo ouverte du 20 mars au
18 avril 1934 ;

Vu le procès-verbal du Comfissaire-enquêteur ;
Vu la réclamation de M . A. Bambridge en date du 17 avril 19M ;
Vu l'avis du Comité d'Hygiène ;
Sur la proposition du Secrétaire Général du Gouvernement ,

Article 4r_ M. Henri Nimau, est autorisé â installer un atelie r
de mécanique sur un terrain situé â F angle des rues Clappier et
du Marché à Papeete .

Art . 2.- II ne pourra faire usage du moteur et des machines-

outils que pendant le jour, sauf exceptionnellement sur autorisa-
tion expresse du Gouverneur . Toute dérogation à cette condition
essentielle entraînerait le retrait de l'autorisation .

Art. 3.- Le Secrétaire Général est chargé de l'exécution d u
présent arrêté qui sera enregistré, communiqué et publié partou t

où besoin sera .

Errainîn au Journal officiel des Etablissements français d e
l'Océanie du 16 avril 4934, arrêté n° 245 s . g . du 7 avril 1934 ,
page 164, 2 1" colonne, 37m0 ligne et page 165, 1 colonne, 3m 0

ligne :
Au LIEU DE : "Payait" ; LIRE "Apoopopoti" .

SrTflSTT. S

Pensions, nominations, mutations, congés, etc .

Bureau des Finances et de la Comptabilité. (S.G. )
Par décision n° 291 du 18 avril 1934 .

Mme Teupoo Pautu, née Tepea, institutrice suppléante, affecté e
comme directrice à l'école de Tiareî (Tahiti), est licenciée de so n
emploi, pour raison de santé, à compter du 1er avril 1934 .

Cette institutrice percevra, pendant une période de trois mois ,
à compter du 1 avril 1934, une indemnité de licenciement d e
sept cent cinquante francs par mois (750 frs) .

cabinet .
Par décision n° 293 du 19 avril 1934 .

M. Temeehu a Paari, pourvu du certificat d'études métropoli-
tain est nommé moniteur suppléant à Maiao pour compter du jour
de son embarquement à destination de cette île .

II percevra un traitement mensuel de trois cents francs (300 Ers )
exclusif de toute indemnité .

M. Temeehu a Paon remplira en outre, les fonctions de secré-
taire d'Etat-civil en remplacement de M . Noua Tauniva etàcomp-
ter du jour de son débarquement dans l'île avec indemnité annuell e
dé trois cents francs (300 fra) en conformité de l'arrêté n° 960 e
du 29 décembre 1931 sur les suppléments de fonctions et indem-
nités diverses .

- Par décision n° 294 du 19 avril 1934 .

M. Garnier, Jean, instituteur auxiliaire est nommé secrétaire
d'Etat-civil du district de Ruutia pour compter du 1e avril 1934.

M. Manate, Pierre, Directeur de l'Ecole d'Avera (Raiatea) es t
nommé secrétaire d'Etat-civil de ce district pour compter de so n
entrée en fonctions .

M.M. Manat; Pierre et Garnier Jean percevront l' indemnité
prévue pour les fonctions de secrétaire dEtat-civil par l'arrêté n°
960 c du 29 décembre 1931 .

Par décision n° 297 du 20 avril 1934 .
La démission de ses fonctions de .Juge-Toohitu de Huahine offer -

te par M. Tetuanai a Tufaimea est acceptée pour compter du le t

avril 1934.

	

-
Par décision n' 298 dit 20 avril 1934 .

M.M. Euxéne a Teamotuaitau et Faatupuaitepa a Faailoa son t
agrées en qualité d'élèves-infirmiers auxiliaires pour compter d u
20 avril 4934 .

Papeete, le 30 avril 1934.

L. MONTAGNÉ .
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Ils percevront à ce titre une indemnité annuelle de six cents
francs et seront nourris à l'Hôpital .

Par décision no 800 du 28 avril 1934 .

Une réquisition de passage en 20 classe sur le paquebot des Mes-
sageries maritimes "Ville de Verdun" devant quitter Papeete le
25 avril 19M à destination de Marseille est accordée au gendarme
Prigent rapatrié pour inaptitude physique .

Par décision n° 301 du 23 avril 1934 .
Un congé de convalescence de six mois à passer en France est

-accordé à M . Jacob, Capitaine de port .
Ce fonctionnaire prendra passage en 1 classe à bord du paque-

bot des Messageries Maritimes "Ville de Verdun" quittant Papee-
te, le 25 avril 4934 à destination de Marseille .

Par décision n° 303 du 24 avril 1934 .
• M. Bailly (Georges) pilote-titulaire du -port de Papeete est délé-
gué provisoirement dans les fonctions d'officier de Port, de char -
gé de la police de la Navigation et dé l'inscription maritime à Pa-
peete, sous le contrôle du Secrétaire Général du Gouvernement
et du Chef du Service des Travaux Publics .

Il percevra l'indemnité annuelle de 1 .500 francs prévue pou r
l'inscription maritime au tableau Â annexé à l'arrêté n° 960 C du
29 décembre 1931 .

M. Lucas (Emmanuel) auxiliaire du Service local, pilote sup-
pléant, est délégué provisoireent dans les fonctions d'inspecteu r
de la Navigation à Papeete, sous le contrôle du chargé de la police
de la Navigation à Papeete .

Enseignement.
Par décision n° 299 du 21 avril 1934.

M. Ovitua Maau a Lin, instituteur stagiaire en disponibilité, est
affecté à l'école de Vaitape (Bora-Bora) en qualité d'adjoint .

Il sera aligné en solde à compter du jour à sa prise de servic e
qui sera notifiée au Chef de la Colonie par l'Administrateur de s
11es Sous-le-Vent.

AVIS OFFICIELS

I ,ISTE des électeurs à la Chambre de Commerce (année 1934) .

Noms n paÉzçoris Prôfession
Lieu

de résidence

Noms et prénoms

J;
14 Bordes, Fréderic 	
5 Brault, Léonce père 	

16 Brisson, Enlie	
17 Brown-Petersen, Charles

C
18 Céran, Benjamin	
19 Chave . John Branseomb e
20 Colombel Taataparea . . -
21 Coppenrath, Clément . - .
22 Coppenrath, François . .

D
23 Davio, Etieune	
24 Deloye	
25 Dexter, Georges	
26 Doudoute, Georges	
27 Droilet, Affred 	
28 Drollet, Edouard	

F
29 Ferrand, Jean (fils) .
30 Ferrand, Louis (père) . -

31 Ferriol, Antoine	
32 Fougerouse, Jules	
33 Frogier, Marcel	

G
34 Garbutt, Owen	
35 Garbutt, William	
36 Grand, fleuri	
37 Graf f e, Paul	

H
38 Haereraaroa, Frédéric . -
39 Hérault, Jean	
40 Hérault, Victôr	
41 fierté, Armand	
42 fierté, François	
43 Huiouln Jules 	

J
44 Jacquemin André 	

45 Jamet, Charles 	
46 Johnston Patrice	
47 Juventin, Elie	
49 Juventin, fleuri	

Lieu
Profession

	

de résidence

Voiturier	 Taravao
Âne . Memb . Chamb . Con . -

	

Papeete
Cap . aucabotage	 id .
Négociant	 là .

Hôtelier	 id .
Entrep reneur de spectacle

	

Moore a
Mécanicien	 Papeete
Âne . Memb. Trib . Con . . . .

	

là .
do

	

là .

Mécanicien	 là .
Directeur de la B- T .0

	

Id .
Méeanieie	 id .
Constructeur de navires

	

Id .
Commissionnaire	 Id .
Ânô . Memh . bib . Con

	

Id .

Commerçant	 id .
Menuisier, Âne . Memb. du

bib. Con	 id .
Conimerçaut	 Papara
Âne. Memb . bib . Con

	

Papeete-
Négociant	 id .

Voiturier	 Taravao
Forgeron	 id .
Négociant	 Papeete
Voiturier	 Punaauia,

Voiturier	 Papeete-
Âne . Memb. Trib . Con

	

id .
Négociant	 id .
Commissionnaire 	 id .
Capitaine au long cours

	

id .
Ferblantier	 id .

Chef de l'Agence de la C .
P .O	 id .

Voiturier	 Taravao>
Voiturier	 Papeete
Imprimeur	 - id .
Entrepreneur	 Id .

A
I Aiho Teihoarii dit Chas-

saniol	 Commissionnaire 	 Papeete
2 Anahoa Tavae	 Gérant de l'Jmp . de l'Océanie

	

id .
3 Amaru, Marcelin 	 Logeur en garni 	 Papetoal
4 Ariioehau a Paepaetaata Voiturier 	 Papeete

B
'5 Bailly Georges	 Capitaine au long cours .

	

id .
6 Bambridge, Antony	 Commerçant	 id .
7 Bambridge, Georges

	

Directeur de la S.C.O ., Âne .
Memb .du Trib . Com

	

Id .
T$ Bamhridge, Lionel	 Directeur de la Maison B .D .C .

	

id .
S Berder,Armand	 Restaurateur	

10 Bernière, Panl fils	 Voiturier	 Id .
41 Rodin, fleuri	 Anc. Memb. Trib. Coin

	

i(L
12 Bohler . Corneille	 Débitant	 id .
13 Bonno. Alexandre

	

Cap . au grand cabotage	

IL

	

-

48 lCovarik	 Entrepreneur	 Id .

L
50 Laboure, Eugène	 Gérant 4e Cercle	 id .
51 hagarde, EnlIe	 Voiturier	 Papenoa
52 Laguesse, Enlié	 Négociant	 Papeete
53 Largeteau, Auguste 	 Entrepreneur de transports

	

Id .
54 Laurent, OH	 Capitaine an Cabotage

	

id.
55 Leboucher, Albert 	 Débliant	 id.
56 Lecail, Jean	 Constructeur de navires	 ,

	

id .
57 Lévy, Charles	 Voiturier	 id .
58 Lherbier, I4on	 Pharmacien	 id .
59 Liais, Charles	 Entrepreneur de transports-

	

Fan
60 Lucas, F4oard	 Voiturier	 Taravaoà
61 Lucas Emmanuel	 Acheteur de produits du soi

	

Papeete.
t Ly Tang dit Li Ti Ni

	

Hôtelier-restaurateur- 	 Id ..
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Lieu
Profession

	

de résidenc e

M
63 Maheaui Ah Min	 Marchand de sorbets

	

Id .
64 Malardé . Hippolte	 Âne . Memb . Trib . Com .
65 Maraetefau Charles	 Boucher	 Papeete
-66 Martin, Emile	 Négociant, - Mac . Memb . du

Trib . Com	 id .
N

67 Nui Tuarce Maifere 	 Voiturier	 Vainc)

P
68 Palmer, Charles, Morion Armateur 	 Papeete
69 Pan Clin dit Aramu. - - Armateur	 .	 id .
70 Peltzer . Edmond	 Capitaine au grand cabotage

	

Id .
71 Perry Georges	 Logeur en garni	 id .
72 Philiponnet, Ernest	 Auc . Memb . Trib . Coin . - -

	

Id .
73 Pihatarioe Temauiarii dit

Philippe Micheli	 Capitaine au cabotage

	

Mue
74 Porlier . Loùis	 Cap . au cabotage	 Papeet e
75 Pouvanaa a Oopa	 Eutrep . de constructions

	

lé .
76 Pugi'oet, Jean	 Voiturier	 Id .

Q
77 Quesnot, Joseph	 Commissionnaire	 i d

R

	

-
78 Raoult, Louis	 Gérant de cercle	 M .
79 Reck, Effile	 Savonnier	 Id .
80 Réjus, Alfred	 Capitaine au cabotage

	

id .
81 Richam, Jean, Louis 	 Capitaine au cabotage 	 Id .
82 Ruarei a Toomaru	 Voiturier	 id .
83 Rusterholtz Hubert . . . . Libraire	 id _

S
84 Sage, Georges	 Coiffeur -	 Id .
85 Salzani Maurice	 Armateur	 -

	

lii .
86 Sandford, Léon	 Voiturier	 Tarava o
87 Schyle, Etienne	 Voiturier	 Papeete
88 Seikitchi, Tanji	 Entrepreneur de travaux

	

id _
89 Simonet, Etienne	 Négociant	 M.
90 Smidt Raphaêl	 Voiturier	 Id.
91 Solari, René	 Négociant	 Id .
92 Spitz, Georges	 Bijoutier	 id.
93 Stem, A	 Commissionnaire 	 id_
94 Stergios, Alexandre 	 - . - Gérant de Cercle 	 id .
95 Stergios, Jules 	 Gérant de Cercle	 id.
96 Suhas, Alphonse	 Voiturier	 icI .

T

	

-
97 Tapotofarerani, Louis . . Capitaine au cabotage 	 id .
98 Tematai Willis, Albert . Voiturier	 Id .
99 Tearil a Taputuarai

	

Entrep. de constructions	 Punaauia
400 Teave a Puni	 Coiffeur	 Papeete
401 Teissier, Edouard	 Fabricant d'eau gazeuse

	

Id.
402 Teramanahune a Tihoni Voiturier	 Mue
403 Terii a Nahei	 Voiturier	 Papeete
404 Terii a Tauirn	 Mecam	 id.
405 Tetauru a Tefau	 Voiturier	 id .
406 Tinan a Luta, Joseph

	

Hôtelier-Restaurateur 	 Mue
407 Tirahuri a Teave	 Coiffeur	 Papeete

V
108 Vernaudou, François	 Âne . Memh. Trib. Coin	 -

	

id .
409 Vincent; Auguste	 Capitaine au cabotage

	

id .
110 Vigor, Robert	 Commerçant	 id .

La présente liste arrêtée au nombre de Cent dix électeurs
a été établie par les Membres de la Commission prévue à

Papeete, le 18 janvier 1934 .

Le Maire, Président,

Signé : BAMBRIDGE.

Les Membres de la Commission ,

Signé : FAUGERAT - LAGUESSE .

Approuvé en Conseil Privé dans
sa séance du 11 avril 1934.

Le Gouverneur,

Signé : L. MONTAGNÉ .

EXTRAIT DES MINUTES DU GREFFE DES TRIBUNAUX
DE PAPEETE (ILE TAHITI)

L'an mil neuf cent trente quatre, le 18 avril, la Commission ins-
tituée par l'article 54 du décret du 21 novembre 4933 pour l'éta-
blissement de la liste annuelle dés assesseurs près le Tribunal Cri-
minel de Papeete s'est réunie dans le Cabinet du Président et a
établi comme suit la listé des assesseurs pour mil neuf cent trent e
quatre :
Barrier, Marcel

	

Jacquemin, André
Brown, Charles

	

-

	

Lequerré, Victo r
Cabouret, Alfred

	

Lévy, Charles
Cazaban, Jean

	

Lidin, Gasto nela,_gln a,

	

Yvan

	

Malardé, Hippolyte

	

• Delove, Ravmond

	

Martin, Paul
Doucet . Antony

	

Rougier, Emmanuel
Léonard

	

, Salzaai, Maurice
Didelot, Roger

	

-Solari, Alfred
Gérard, Edouard

	

rios, Alexandre
Haereraaroa, Oscar

	

Tranchand, Louis
Hérault, Victor

	

Vfgor, Robert

Cette liste définitivement arrêté1iprésent procès-verbal a été
dressé par nous . Georges Baranger, Président de la Commission ,
Bambridge G. et Quesnot J. membres, les jour, mois et an qu e
dessus .

Signé : G. BARANGER, G. BAMBRIDGE, J . QUESNOT.

Pour expédition certifiée conforme .
Le Greffier,
M. IORSS .

LISTE des Elecieurs â la Chambre d'Agriculture.

Commune de Papeete .

Noms et prénoms l'article 6 du décret du 10 octobre 1922, dans leur réunion d u
18 janvier 1934,

Abnne, Edouard
Ahnne, Georges
Allain, (père)
Main, (fils )
Anahoa, Temaeva
Auffray, Jules
Auger, Français
Bam&idge . William
Bambridge, Anton y
Bambridge, Georges

Malardé, Hippolyte
Maoni Viritua
Martin, Paul
Marcillac, J. L.
Martin, Emile
Matatini a Faarnia (venu de Tautira }
Milland, Jules
Palmer, Char. M .
Paraita a Tehni M
Poe a Virau
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Bambridge, Louis, Lionel
Bernière, Pan! (père)
Blanchard, Françoi s
Bonnet. Paul -
Bouzer, Emile
Brault, Léonce
Brault, Léonce (fils )
Erander, ;Statu a
Bredin, William
Brown, Charles
Bujilard, Joseph
Buillard, Etienn e
Caboure t
Campbell
Davi o
Drollet, Alexandr e
BroUet, Victo r
T'Dupond, Edouard
Ferrand, Louis, Mari e
Frogier, Eugèn e
Frogier, Marcel
Graf! e, Tehema -
Guého, Raymond
Hérault, Jean

,Roppenstedt, Henri
Jamet, Jean
Juventin, Benjamin
Juventin, André
Lagarde Georges
Le Prado, Pan!
Lévy, Julien, Georges
Lêvy, Louis, Charles, Eugène
Louis, Chrétien, Blainville
Mahuru a Marurai

Philipponet, Ernest
Perlier, Loui s
Pugibet, Etienu e
Réjus, Alfred
Réneteaud
Renvoyé, Françoi s
Salvanayagarn, Antoine
Sigogne, Lucien
Snow, Andr é
Solari, Ren é
Spitz, George s
Temauri Maraetefau Charles
Temauri Gustave
Temauri George s
Temauri Henri
Teotahi a Teriimata (venu de Tautira )
Tavae a Anahoa
Teahu Augusti n
Tehuitua a Maaxnaatuaiahntapn
Teiho Gerges
Teihoarii a Aiho
Teriinoho a Taputuara i
Tetupuanuitefaaonana a Raiari i
Teralapiti a Tautu, dit Céran
Timiona a Maueau (venu de Haapiti )
Tinihauariia Tanta (venu de Teahupoo)
Vernaudon, Françoi s
Villierme, Henri (père)
Villierme, Henri (fils)
Villierme, Justi n
Vincent, Auguste
Wolher, Heinrich . Raiarii
Wolher, Johann

District de Faàa.

Pihaatae Tearno
Pea Faatau
Poheroa Rehia
Punuarii Urarii Meha o
Poheroa Tereraaroa
Puea Taataroa
Raveino Hopoira
Reti Terii
Roscoil, Edouard
Rouaud, Pan!
Roo Teheiura
Taae Pepe
Taae Teihoari i
Taae Teriifautua
Taae Tetumanu a
Taataura Taataopu
Taie Tihon i
Taimoe Aral
Tairua Punuahoga
Tarahu Laurent
Tarahu Louis
Tauirai Temauri
Taupua Matanoa
Tautia Paul
Tatua Teriiiti

•

	

Tahuariki Temarua
Tauiratea Po u
Tehautupa Teiva
Tekarake Temarjinuj
Teihoarii LTrari i
Teissier Raoul
Teiva Tapiihi

Afoo Afoo
Afo Rooma
Ahumata Beau
Ahutapu Teautara
Ahia Tupuoroo
Arapari Matariva
Auhry, Ernest
Aubrv, Etienn e
Âubry, Eugèn e
André, Gabriel
Bouby, Jea n
Cam, Pierre
Chumbo . Faateata
Chumbo, Nicola s
Cornu, Jules
Degage, Jea n
Etilagé, Françoi s
Faafatua Outu
Fareahu Tirao
Fareata Pal
Fareata Tekehu
Florès, Moaua
Fondeur Rober t
Fiu Tiamata
Fuller, Tihoni dit Tiare
Gatien Ernil e
Gatien, Eugène
H&ereraaroa Oscar
Balme, Emile
flennebuise. Gustav e
Hennebuise Paepae
Hennebuise . Hippolyte

Hennebuise, Paul
flennebuise Pukano
Hira Ferdinand dit Tetu
Hire Faaheuiea
Hinano Maruarai
Hoata Piteti
Hoata Tihoni -
Holozet, Arthur
llunter Tarai
Iturani Tetuanu i
Johnston, Alva
Juventin . Auguste
Leverd, George s
Leverd, Mauric e
Leverd, Henr i
Liais, Charles
Liais, Emmanuel
Lieby, Marcel
Macre Metutahi dit Teotah i
Malardé, Yves
Mahnta Tetuanui Aitaata
Mal fleuri, Winfri d
Mai Enota
Mai Temaeh u
Mai Tavaiarai Pan!
Maihota Tefaarere
Maihuti Taripo
Maituatehahe Taiava
Maiiutahi Tuan a
Marmouyet Tauraa
Maru Âriiura
Mani Manu
Maurirere Paora i
Maurirere Teun u
Metua Faatit o
Maotihau Teriietia
Matae Asam dit Sintea
Matae Teuira ifit Ernest
Nubiva Tauripa
Pahoa Niva

Ani Yeong a Tin
Bernard Maraetefau
Bourgad e
Faahoa a Puhi
Faariituarai a Tehei
Ferrand Robert
Fetiaverovero a Hopu
Fortuné Teissier
Graffe, Paul
Haamoura Maraetef au
liiti a Tufl
Hutiti a Avaemai
latopo a Teuira
Largeteau, Auguste
Léon a Tetuanui
Manea a Mataoa
Maso a Terra
Mehaô a Teave
Migneux, Joseph
Miller, Pierre
Nohorai a Teave
Otaha a Airima
Paari Ariipeu
Ballera Teuru
Sage, Victor

Teiva Teuira
Teis-a Ura
Temaliahe Paoa Raihau j
Temahu Rage
Tepan Taaroa
Teriitehau Tefeiroom a
Teriitehau Taarii
Teriitehau Farera
Teriitehau Pita
Tetiarahi Maurice
Tetiarahi Paulin
Tetiarahi Tevaerai
Teupootahiti Alfred
Tihoti Tenani a
Tivau Faataraura
Tinirau Tehaehaa
Topa fiuriarii
Topa Terii

	

-
Torea Bruno
Torea Teiho
Torea Teuira
Tua Teheiur a
Tua tetuanui
Tua Teuir a
Tua Tuahu
Tinorua Elia
Teua Taie dit Farera
Tuahu Tauratua
Tuahu Teriitematai
Tuahu Tirao
Tuarau Fetiaura
Tuarau Jea n
Tuarau Taurnanua
Tnarau Virau
Teantnrua a Vae
Tuuhia Tefeirooma
Leva T u
Uraeva Temarii
Urima Roo (père)
Urima Roo (fils)

Terevaura Teave
Teissier fleuri
Turif aile a Vii
Teivirere Edouard
Tanetua a Teremate
Toromona a Teamo
Turoro a Avaemai
Tèari a Taputuarai
Teihotua a Tehei
Tehei a Tehei
Timi a Tetuârei a
Tetufaahira a Ariipen
Teheiura Fuller
Tavi a Poheroa
Tuahu Fuller
Tala a Tepeva
Tefara a Otare
Teriitahua n Pahio
Teriimana a Tai
Tupuraa n Boita
Teuimaitua a Teuri
Teihotaata a Pahic
Tetuanni a Tumahai
Uratua a Tuahu
Vii Mare

District de Punaania .
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District de Paea. Lehartel, Gustave. Terahitianii Paheroo .

Arci a Anahoa Raitapu a Temehameha Maru Tapa . Tetuamaiatua Teniifaatau.
Bennett Charles Reea a Tcaere Millaud, Henri . Tetuanuimarereva Tehaamatai .
Dessert Adam Robson, Manuel Merehau Marcel . Tetuanui Tua .

Boume Iotefa Taahitua Henri (venu de Tautira) Merehau Michel . Tetuaero Airima .

Brillant, Gervais Taarii Mahoto a Teufra Mati Uraeva, Tetufaite Tairoa .
Cadousteau . Edouard Taaroa a Tahutini Marac Uaeva. Teuira Pela .

Charles, Joseph, Prosper Taatatahiti a Paorai Motahi Motahi . Teuira Teuira.

Charles, Rooiti Taputaata a Mai Nunaa Roo . Tevaruaiterai Vaitape .

Charles, Talai Tarin e Rare Orofaura Maru . Tinitua Taatarii .

Charles, Tuterai Tautu a Hoiore Orirau Mahinepeu . Tinomana Reia :

Dexter, James Tefaaruru a Pito Otu Pua . Pitiaua Poata .

Faatau a Haurnani Pela a Pain Paerai On . Tu Manu .

Faitupu a Teto Tehapairai a Temehameha Paitoru Garbutt . Tuiaau Tuhiri .

1? etafetatua a Tetuanui Tehoatia a Tehoatia Paorai Tehei. Tutapuarli Hoiorc .

Fuller, Hititua Teihoanli a Airima Patitoa Temahahe . Uramoae Teamotuaitau .

Fuller, Raau Ahua Teihorai a Tefana Paul Opuarii. limera Tuhini.

Fuller, Taeaetua Teivitau a Pito Potahi Peretia . Urarii Tuhiri .
Puna Teiho . Uirarii Uiranii .Fuller, Toareia Mai Tematua a Mahutatua

llaavi a Temehameha (oncle) Ternoehuatoa a Taputuarai Panna Ravetupu . Vaia Taravao .

Hutia a Hitoti' Tepoutinianii a Tihati Puaraianii Ainima . Vinitahi Unima.
Baia Maru. Vane Ainima .ilutia a Hoiore Teraautapu a Temohameh a

banc a Teriitua Tarai a Maraetefau
lorss, Adolphe Teriifa a Hoiore District de Mataiea .
Louis, Constantin Matahiapo Teniihaamanatua Irman a Maraxna Aunoa Tamaru Tauraatua Teihoarii
Maoae a Tefana Teniipoo Tavita a Moe Auméran Tamama Tauraatua Ruahino
Marama a Haerehoo Teriitafaorai a lloiore Ateo Reita Fernand Tahurai Matapu
Maraut.aaroa a Teuira Teriitehau a Taumihau Aurnaiterai Fareatae Teahutapu Tahutini
Marere a Tetuaroa Teriltua n Teniierooiterai Bernardino, John Tautu Taumihau
Marius Nicolas Tuahu Tetuaiterai a Pito Bernadino, Tetaituanii Timi ilirohiti
Mauriora Tahuhu a Tehahe Tetuanuihaamarurai a Temehanieha Clark, William, (père) Tepa Taumah a
Meteta a Tipao Tetuanui a Teniipura Clark, Ethi Topa Laurent
Narii a Hotahota Teuira a Poura Clark, Jean Teuira Maruoi
Narii Maurice Nehemia (venu de Haa- Tinitua a Tahutini Coppenrath, William Terorotua Toaiha

piti) Tuaiva a Teore Drollet, Lucien Terorotua Man u
Onihi a Aue Tuteata a Hoiore Faufaa Tinomana Terorotua Teroonui
Paepaetaata Pierre a Pito Tutea Léon a Hotahota Fariki Puruno Terorotua Charle s
Paheroo Marcel Gaston a Mahutatua Tutene a Paorai Firu a BarIl (venu de Tautira) Terorotua Tehinu
Punuaaitua a Mai Tuterai a Tau Flores Vaetu Terorotua Vahirua
Punua a Matahiapo William Nanii a Faana Flores Tetuanui Tehura Tetiauira

Flores Teheitauatetuavaetu Tinorua Puatoro
District de Papara.

Fatoa Manu Tinorua Raihoi
Alexandre Rahanai Rohie Tauiranii Fatoa Taitero PiXtoura Tihoni Teriitahi

Anapa Tiapatai Tehapaitua Salmon Fatoa Vaitua Tihoni Tautu

Alphonse Hora Taataiterai Metua Fatoa Raphael Teinarii Jea n

Arearea Tarihau Taatanii Orirau liasmi Hapairai Topa Ruaro c

Auguste Tinau Taataura Raiheui 'Rami a Taipua Topa Lue

Colombel, Lon. Taaviri Taaviri Haapuea Namaohaa Teriitahi Tarai

Faanua Tefaaora Tahitua Aromaiterai Haapuea Maanemua Teniitahi Teniitahi

Faatahiri Terupe Tairitia Tioo Haapuea Tamutaura Tarai Tato a

Faehau Teave . Taraua tîrima Mao Taataroa Tournellec, Goulven

Fateata Tuhiri Taruri Tipuu Mabutatua Faranii Teufra Timitino

Ferreol, François Tau Manutahi Mai Charles Tinau Louis Tuatini

Haapiti Haapiti Tau Tioo Manu Teihotia Tua Tauirai

Rinatea Ahuroa Tauirua Airima On Tevaearai Tuahu Tehahe Aniioura

Huitia Jean, Emile, Tiaahu Tauirua Faave Ainirna Orofata Pohemei Tepea Haamour a

Huitoofa Maracura . Tavita Boa . Papara Anahoa. Tefau Tetauru

Huirai Tetiamana . Teamio Tehaamatai. Papara Tetua . Ueva Hutia

Rira Touira. Teena Toril. Papara Morohi . Ueva Tauao e

banc Faatoa . Tehahe Manatua. Peckett, Henri . Ueva Ariiteuir a

Luta Luta . Teraleofa Vaitape (père) . Pcckett, Joseph Tepoe. Iipaino Otare

Louis Hora . Teraieofa lïaitape (fils) . Peckett, Edouard . Vahirua Maruae

Louis Tiare . Tore Pua. Peckett, William . Vabimua Toir a

Lehartel, Hippolyte, (oncle) Teriiroa Tiaahu. Porol Teraitua . Vahirua Tarera

Lehartel, Hippolyte, (neveu) . Teriimana Ravetupu. Paepaeupoo Marama . Vahirua Moemoe

Lebartel, Jean . Terii Tioo. Raja Armand Temai'ii Vahiura Hunarii

Lehartel, Maurice . Tetiaiti Tihoni . Richmond Mabeirava, Ychipi Teuira
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District de Papenri . Nehemia Teahuimaeva Viénot, Edmond

Anapa a Tau Tauira a l'ihaatae (père) Ohiti a Topa (venu de Tautira) Vaiima Mataita i

Atchong a Pautu Tauira s Pihaalae (fils) District de -Virao.
Aniiteuira s Teniithi

	

dit Mauu Taaroa s Tarihaa
Aniihoro a Teheieio Tans a Tevahine

Afafa 1-litiura Taaroa Haamatahiapo

Aitamai n Tahutini Tapuni a Totumu
Biurgade, Théodore Taripo a Tau

Aro a Faara Tiafau a Maruhi
Bernardino, Louis Taurni s Tahuro a
Chapman TeHirnaratoa Fautas a Tarihaa Aro a Tetuaeaa Tirao a Maie

Cho Chong Ah Min Teamo a Tehei
Arapani Frédéric Fait) Tinorua a Tevaerai

Arato a Raafea Taaitu a Maitere
Fesei's Asie Teamio a Ahutor u
Faatorno s Ruaroo Tevivi a Paheroo Ariioehau a Faaitoa Teanuanua a Tihon i

Feuti s Paheroo Tetuanui s Tiuiau Auréglia Joseph Taohia a Taiiraa

Georges Pecl(ett Teaué a Maitui Enoha Faoa Tapuura e. Maihota

Hio a Tahuaitu Teriinoarai a Varuamane Faatoa a Maltera Taaitu Edgar d

Ion Kong a Taraihau- Teriifatau a Tetuanui Faatiarai a Tiaehau Tauraa Fanauarii

Danie l-Keane, Teharuru aMaeta Il-lamblin, Charles Tiuiarji- e. Teraiprua

Keane, Joseph Tehei a Teariki Ilamblin, Samuel Tairnarae a Rd- ta

Keane, Théophile, Bernard Tehopoia Tahuroa Hanere Edgarcl Tetuanii s Matahiap o

Metua a Tehei Tehuira a. Teriitahi Huera William Tarano a Mau

Maraetafano s Marurai Teissier, Jean, Pahoo Huera \\Tjjjj51

	

(2 e ) Teraitetia s Vahine

Mate a Tautu Tain Ruaroo 1-lamblin, Georges Teniiemon a Mopr i

Matua a Tehei Ternahu Hambjin ilamblin, Charles (fils) fejya a Te'raearai

Paatahua a Ruaroo Tematuanui a Tehei Ilarublin, Paraita Tepea a Tevaearai

Raaiamauu s Tehei'eio Teriimana a Tahuaitu Hamb1ip . Paraita ( Tautu a Teihotu a

Ranima s Varuahi - Temauu a Tehereio Hutia Neli Raid Teaue Raid

	

-

Raihaarnama a Tuaiva Teriilauaoa a Moe Hitirnaama s Hui Tuarae a

	

rajraa

Rai s Tuaiva

	

- Tarai a Tutu Mauruarii Urahutia Tepaiba s Mareiur a

Reia s Paheroo Toni a Taraihu Matareva a Avaepii Tepumalaiva a Teuira

Scholermn, Eugène s Taaviri Mauri s Teto Teraiaulia Tevaearai

Scholerman, François Tehavaru a Varuamana Maraere a Raitumaturna Foira a Ma u

Seholerman, Jean, Louis Virio a Tetoe Mania a Tau Terautahi a Avaepi i

Scholerman, Théophile Vin a Tare Maopi n Tetuanii Tuahua s Amar u

Taataura s Tehereio Vahio a Marine Yahirua Mana a iluru Tahahe a Tinoru a

Talai s Totos Vehianii a Putoa Magaut, Jean Teihoanii a Rur u

Maraetefauoa Maitrii Taaroa Tatum
District d'Afaahiti . Mauna "a Tacae Tetuanuiaitaala Malter a

Amaril Raina Oliver, Eugène, (pète) Marurai Terorotua Tehahe a Maitul

Aitoa Tatiarahi Oliver, . Auguste, (fils) Maitere a Maitere Tetuènui a Faoa
Aniitaia Rahavini Patu Fauopu Mana Avaepii Tetuauira Maruh i
Bordes, Edmond Pelle Teahu Manahune Nabot abc Tereporoanii a Taniito a
Bordes, Frédéric Picard, Manuel, Adolphe Mauri Faito Teopatua a Rit a
Buttcher, Tini Robson,Charles

	

' Moo a Tetumu Teiva Rehia .
Buttchar, Puaea . Roibson, François Nau a Hutia Teheiura Mataita i
Bernière, Paul, Sandford, Lon Oenia a Rereno Tutehauarii Mercie r
Coquin, Alphonse . Tiaipoi Roo Ouaona n Rails -Teriitemoehaa Manu a
Corsait, Ernest, Tiamotu Teacre Pataiva a Maraeiura Tautaihoropus Punu
Garbuit, William Tiare Rue -Papahi a Tearere Tarnaeva

	

1aiter o
Garhutt, Owen Taaroa Marli Paparai a Afereti Teniiehu Tehah e
Iteiti Toofa - - .Tau Vehianii Pouvanaa Panetufafufa Tevaearai Tevaearai
Iteiti Terii Tautu Taahitua Punuarii a Tetuarii Tuf aarahis n Tetuaearo
Jamet, Charles Teahui Taahitua Punua a Maruhi (fils) Tohotu Ataepii
Jarnôt, William Teanuanua Tehaamoana Pixnua a TIaruhi (père) Teheheu Avaepii
Laurey, Jules, Henri Tetuanuifaahiti Tiaipoi Puariia Tahutini Teniivaihomaiterai Matui
Lucas, Joseph Tehaaniaru Tçuu'a Patio Punu r1erajhoaja Tetuanu i
Lucas, Edouard - Tuterai Maraiaunia Paheroo Tanroatua Toril Teraihoai a
Lucas ; Jean, René Tuaiho Tiaipoi Rauhea Punu Teuiaarii Ruanuu

	

-
Lucas, Charles Tiaipoi Virait Rare a Heimanu Teriifsaio Tiaehau
Lucas, François Tiaipai Teriitohai Raid. Planera Teniiroa Iloata
Langlois, Jean Tiaipoi Tapuarii Redeuilh, Edouard Toiti Teniihopuare
Langlois, Armai Tehahetua .Fatiiio Roita a Ternahahe Fehei Mar e
Lahartel, Charles Van Basollaer, Auguste (père Tapulaaira Tahutini - Teiva Fait o
Mataoa Apa Van Bastolaer, fleuri (fils) Tuarae a Maiteae (père) Uiamoe s Taura a
Mahaha Philippe Van Dastolaer, Auguste (fils) Tahutini a Tahiitini Urahutia Teihoti a
Moehau Tatarata Van Bastolaer, Louis' (fils) Tematuanui s flotta Uranii Teahutaj?u

	

.

	

- :

	

-
Main rJ Q upaojta1itj Van Bastolaer, Valentin Teheinra a Terorotua Yirihoa Tetuanu i
Main Maraiaunia Van ]Jastolaer, T-anii - Teiti s Faara \Tahio Auguste Ateo

	

-
Mananii Tau Van Bastolacr, Eugène . Tairnauo s Tiafaaio Yini a Taumataura

	

:
Nehornia VaLsa Van Bastolaer, Fraiçois Teraihoaia Avaepii

	

• Votes Tiaehau
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District de Teahupea. Rootiraha a Teniitehau Uenii n Tatoa n Taitoa

Tantra & Maveri Uenii a Taraufa u
Arnea Puhaharu . Tavana n Mctua Teihoarii n Teihoanii \'ara& a Tetumoeroa
Bennett Mohimana . Taurnihau n Palma Taarii a Matehau \aiuo & Tar e
Faatiraha Fanautahi . Tauraa n Maiau Tairnoura a Terni Vane a Barff
Fanautahi & Teraiefa . Taaroa Farerol
1-lin a Tanematea Tautupuraa a Maino District de Pneu.

Mahunu Rochette Taataparea Taaroatua Aniihee & Taerea flairai n Tehei

Marama Tapatea Teahutapu & Taupua Agnon n Marurai Tetuapinitua a Teaere t
Maturai a Teahutapu Teaoaoa n Teamo Brander Terii Tauraariitopn a Eh u
Mercier, Henri Tefaaraupoo a Teuira Edouard Mahaha Temano n Teotahi
Mercier . Louis Tefatua a Mahea Emile Teriitua Tari z Patia Taianii Tana n Ahup u
Mercier, Mani Tèieie a Mali F&aio n Hitiaa Tiamatahi n Taumihau
Mcc Léon Tepuoroo 1aamaatuaiahutapu Faahira n Tamil Tairea Ahumau & Tavanae
:Sali a Neri Terii z Farauru Fareura n On Tearue n Fnatomo
Paia Pain Teriiararnaitera & Faaave Harehia n Tinorua Tauhiro a Patate
Parker, Erie Teriifaatau Alfred Tuturu Rosai n Teotahi Tuteanii n Teunura i
Raipuni afo Teriihopuare a Farauru Heimaiarii n Teotahi Tehauatua n Pohema i
Bereanli & Mati Tenlitaotua n Tuaiva Marati a Teraitetia Tehihira n Punuàtaahitu a
Taarii a Farauru Tetiaheeroa & Maoni Maraetetoa n Tetuarii Tuf nana n Teraitetia
Taatauraura & Namua Tetiainana a Taupua Marama a Tuahu Teheuira n Raveino
Tabanou, Charles Tetuaarue Robson Marurai n Terere-a - Tevaruatevivimau n Tiaehau
Taehau a Metua Tetuanui Rochet-te Mazel, Exnile Turanatua n Tehinaonanii
Tafat n Teuira Tihoni a Tanematea Mateau n Faaave Terenea n Faatae
Taihau Moe Tiniaril a Metua Manavaroa & Temariiauwa Teiho n Vaianani
Tanematea a Tanematea Titirivau Tuaiva Nuhi a Teotahi Tetuanul n Tuiha a
Tariirii & yehiatua Tuteton a Metua Otiri n Tiaehau Tiafafau n Rapae
Tauirarii Rochette Upa n Teahutapu . Orof nain n Faatuarai Teeaea Teheiura a Ra-veino

Poaru n Teuatoto Tevini n Tehauatu a
District de Tautira. Pao z Nonoha Teihoarii a Tuairan

.Alfred Teriierooiterai Tamatoa n Papaura Puhiava n Punuataahitua -Tafiraitepotiofatifati n Roiro

Ariioehau a Toofa . Tapuvanaa a Taraufaa Potii a Tuairau Tau a Taatae
Âriioehau & Paepaetàata Tavahia n Baril Patere a Farauru Teheiura n Maulene

Arutua a Tereino • Taihoropua a Teihoarii Poaitu n Marurai Temahui n Pannai

Atamoe n Tehahe -- Talla & Papaura Pouroto n Maufene Taihia a Patate

Amaruiti a Manêa Taumataura & Raipuni Paiatua & Tetiarahi 'Ton n Tetuanui

Bernardino n Tino Tautu n Tare Paiatun a Urarii Terupapera n Urarii
Faatiraha a Faaliraha Teanao n Teihoanil Pila n Faim Teuraitehau Â Pin

Fainauiti n Palma Teavaa a Hoatua Puarai a Mau Teivn Tini a Taatne
Hareitai & Taihoropua • Tefaite n Rochette Raiheni a Teraitetia Tarai n Teraihoaia

ballerai & 1-lira Tehaameamea a Marama loura n Tetuanui Utami a l'amuit

1-litote n Pifao Teheiura a Huitoofa . Tiare a Tempe Uraore a Rauhuri

Hurianii a Pou • Tehiitau a Taraufau Teotahi & Ami Uruha a Haamarama

Kanihia a Topata Teiva a Teina Taenea n Teriireretetooarai Vnnbastolaer Nuupure

Langlois, Joseph Terii Baril Tanehoarai n Fareura
Maono a Hoatua Terii n Tuahu District de Hitiaa—Faaone
Manarii & Teihoarii Terilfaatau a Taihoropua

Amen Pautu Teniiharaatua HopuuMani n Baril Teriimano a Tati

Marama a bora Teriitaohia z Maamaatuaihutapu AU Mai Teniit.aataroa Maoni

Marâetauaroa a Tevaearai n Pou Tetiaiti a Teheira Arli Fanau Teniihauatua Paitia

Maoae a Hopuu Tetuaveroa a Reee An Amanu Tanin Maiai

?brama a Haro Tetumanua a Paepaetaata Aven Teremeho Tevaite Pain

Mihimana a boatua Tenruariia Poroi Bordes, Alfred Tihoti Aman

Moerai n Marama Teuraturoa n Maopi Faaio Tiaehau Tu Théodore Taiarui

Moeral n Teriitehàu Teuira n Faatirata Faatauira Tetuaiteroi epatua Tepatua

D'aura n Teina Taira a Bora Faatai Tinorua Tefaitotuaioutu-vanaa Taimoe

Nariitoofa a Toofa Taira a Tuarau Henri Teihota Tuterai Hopuetai

Paiti n Temariiauma Tenez n Teina Hoaere Fane Taruri Nato

Panirua n Tati Teave n Tahiri Lucas Hippolyte Teniitehau Tiapare

Papale a Pouira Tenez n Teaearai Maturai Tauaea Tirape Tinorun

Papaiau a Hurupa Tevaearaia Faarii Marne Tape Tehuiavero Moita

ParU n Purin Tetuarii n Faaruia Mnrepehe Teahu Turarii Tatarata

Parker . Théron Tevaearai a Pou Naura Maltai Teotahi Tiapari

Piton z Teahu Tiarii n Hoatua Otiriura Tauaea Toehuotu Marutanta

Pouina a Hoatua Tihoti n Faoma Pouira Teauna Teriirere Haapipi

Punuapaoaateflteroaru a Teriitehan Tuai-il a tuahine Tanna Fauve Tepaiha Teuita

Baivaru z Taraufan Tua Matehau Pehe Tanetua Tepoofanu Tinorua

René a Tiare Uerii a Manama Pereitai Tairapa Teura Tiapari
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Piriehu Behia Tetiatamaiti Tati Otaha a Toomaha Teina a Taataura
Puarai Maitai IJrarll Tatarata Outu a Vaitu Teuira & Pur!
Ravea Ravea \T

	

Bastolaer, Henri Paete a Teuri Teuina Tiaipe i
Rootia Teiva Vien, Auguste Paia a Moarli Teviviran a Teuri
Sametch, Joseph Vien, Edmond Paia Pal Teura a Rupeni
Saminidin, Armand Vin Faraurn Paheroo a Tiaipoi Tianeura a Tana
Saminidin, Edouard Teriirere Faaf iIi Peau a Tuahine Tiaretu Delon d
Tihani Teihoarii Tepalaha Teuira Puarei a Teihoarji Tinivaa & Matim o
Tuatini Tuturu Tepoofanu Tinorua PuaS â Teuira Tian a Taraihan
Tuatini Manarii Tom Sing François Puniava a Mali ano Tuairau a Teuri
Tu Temarii Nadeaud Uranii Tatarata Punuarii a Va-Eu Tuarae a Metua
Teumere Paaeho Vin Farauru Pnnua a Teihoarii Tuterai & Tiaipoi

Raiahu a Tiaipoi Vin a TaataueaDistrict de Tiarei—Mahaena Rneteaterai a Maau
Amaru a Paheroo Paari a Temaehu
Domingo & Narii Notai a Nuupure District de Mahina.

Domingo a Teiva Pautu a Pairifai Aroanii a Faauru Raitui a Rauhuni
Oomingô a Teuira Poe a Tuana Apera a Tunoa Sandford, John
Doucet, Antony Poura a Punaa Atamoe a Tama Tahurai a Tetuanui
Durietz a Paéta Puiai a Tiahipo Aumérand, François Talma a Talarni
Durietz a Vin Rauhea a Tamaru Aumérand, Jean-Baptiste Tairoa a Paiatua
Faaruia a Ambrosio Reroao a Rooino Auch, Joseph, Jean Tariirii a Mai
Faaruia a Teheinra Taau a Martini Auch, Joseph, Taaroa Tau a Tuatahi
I?arerau a Temanihi Taau a Rootepoa Brémond, Georges Tainitia a Peu Taumihan
Fareran a Taaroatini Tanetefaura a Papehi Brémond, Henri (fils) Tana a Amui
Farerau a Teamio Tana a Fareura Brémond, Henri (père) Tata! Louis a Oututaata
FÈerau a Teotahi Tana a Teihotua Brinckfieldt, Léon, Pierre Temeehn a Henea
Fana a Taaroanii Tatea a Rai Faatea a Taioho Tetua Hutia & Etaeta
Fana a Punuarotna Tau a Terootae Fareura a IHutia Teamc & Pihatarioe
Fauà a Tanraa Tauvavau . a Mauarii Fuller, André Tamarin & AS
Fana a Teihotaata Tauvavau a Vini Ifonea & Houea Tarai a Unira
Fana a Tanetua - Tavi a. Teuraatai Huupure a Rauhuri Tefaiimarama a Taurin
Fana a Tetuaitehau Teamo a Hoani Manava a Tuiho (père) Teuira a Tepakuru
flua a Toétahi Tehahe a Domingo Manava j Tuiho (fils) Teheiura & Tann a
Fana a Tepare Tehotu a Punuatua Mataan a Tuiho - Temana & Taurin
Raumani a Maitui Temaaxnaa a Maruoi Mataiho a Roomai Teraimreva a Maruhi
Raumni a Tufafau Temaaimaa a Teihotaata Manu a Maono Teuira a Vahine
Layton a Manarii Temanupaioura a Mahuru Oututaata. a Teaotea Teihoarii & Taputuarai
Maeta a Teuraiamoo Temanupaioura a PUILUarI! Paiatua a Taiarni Titiaua a Teuira
Mahai a Mauri Temanupaicura a Mataitai Paraatua & Teuira Tiaiho,a Teuira
Mairahi a Tetuaraenui Temanupaioura a Tenaura Pomu a Faatia Tinau a Faauru
Manea a Teiva Temanupaloura & Taitearii Punira & Taiarei Titoa & Teoroi
Maturai & Teriirnia Tetuauui a Petero Punua a Tetuanui Tumataaroa & Ontutaata
Marnhi a Teniihopuara Tetuanul a Narii Purahui a Purahui ValSe & Manahune
Maruhi & Mahirta Tetuahunaa a Tautu Raiateanui a Tuihaa
Maruoi a Teura TuturnaPahio
Marutaata a Tuira

	

- Tatum â Teharetua District d'Arue.

Matahiapo a Aniiteuira Taimoc a Tahnotira Faahira a Peau -Taio & Anuu
Mateau a Teriietia Tetuanui a Teieie Fareati Tetualiena Tana Tanetui
Metua a Metua Uraeva a Taruni R. P. Guéranic, Henri Tanne a Tearki
Mahenahe a Teaniiti Vaitoare-a Tuterai Manu a Teauna Tehanetua & Teihoanii
Mahenahe a Tarai Vaitu a Matahiapo !datcha a Tarie Terti a N'aurai
Paari a Paari Viii a Teraitetia Metuaore a Aio Teriipaia & Pouira

Parahi a Mahai Teriitetini & TuihaaDistrict de Papenoo.
Pihatarioe Tauniva Tevaearaj & Taumihan

Fainau & Tuahino Tai a Pori Pihatarioei Teanuanua Tdaearai & Tuahiue
Fanantahi . a Tnahiro Taitea a Ruarei Pihatarioe Temauianii Tnaehaa a Aunoa
Faremata & Tiki Tama a Teihoarii Pihatarioe Teihotua Tihan & Tiaoaoa
Hiaura a Fatoata Tanetefaraun a Taraihan Ratepa Félix Tufani & Taumihan
Lagarde Emile Tauaea a Mahuru Roc & Teauna

-
Tuvana Temauni

Mairan a Tiaipoi Teahu a Metua Suhas, Alphonse Vanaa & Hapuea
Mani! & Matautan Tarera« a Rupeni Taihoropua a Mahai
Marne a Muai Teriieroo a Teriierooiterai
Materna a Teniirevaearai Teniimarama a Pihatarice Distriet de Pare.
Moana a Teihoarii Texiiroa a Faufau Angèl M . Tefaatait Ravet
Moanaafriti Teriituiau a Pori Ariipaea Pomare Taniot,- Jules
Motci a Poo Tepunauta a Teiho Ariiteaveun a Tati

-
Tan allon

Nanua a Vaitu Tetuaveroa a Teiho Avae a Teniiaraia Taumatabiro & Taputuarai

fi
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Aumoana a Paraue Taute a Tefaatau Tanifa a Teauna Tutea a Papai
Barrier, Marcel Tefarai a Tahufini Tamuera a Arapari Vaetua a Tetuanul
Bernière, Pan! (père) Teriiteparai a Tana Teauarii a Haari Varuahi a Tiaihan
BoiSe, Yves Teparia a Maere Talai a Papal Vehiarii a Maihi
Coppenrath, Alfred Tiare a Teauna Terii Chavès Virau a Apa
Faatau a Tara Terootae a Teauna Teriimana a Arapari Viriaha a Teroro
Faate-a Tumataaroa Tetuahutia a Tetiarnana Teriimatatini a Maihi Tillant Palati n
Fana a Tuai Tetumu a Teauna Terlitauairohotu n Mataitai
Frébauli . Albert Terutaumaiterai a Paofai
Gadiot, Frédéric Temauri a Raveino District de Tea-t-aro–Teajiaroa (Moorea) . -
Gournac, Georges Tinihan a Puarei Aharoa Taua Tare Vahio
Grand, Henri Tuma a Terzuna Agnie Tarn Teaere Toatiti
}Jaereraaroa Matai Charles Teiva a Tefaatau Agnie Vanapatua (fils) Taataroa Paher e
Bonokura a Manahune Tihoni M. a Tefaatau Apia Vehiatua Terii Tairap a
Layton . Henri

	

- Tematanoarii Hector, Ternarii Atae Tiraha Terio Ana
Layton . Tarnoc Tumataaroa a Punuarootua Aeho Ffriapu

	

- Tevahi Moanarua
Mairiro Tavihauroa Teriitaurnaiterai a Tavae Arnaru Mahuta Tetaraa Mahurai
Mira a Tefaarere Tetu a Tabirnana Ariitun Tehei Tua Itaia
Nollemberger, )mile Tenahe a Pantu Aro Tuahu Tarai Itaia
Non a Panne Tehana a Teauna Edwin With Tanernateha Tamaitiore
Oehaeteoa a Ternarii Tani a Faatiarau Faahio Aito Teihotu Teraiharoa
Orner, H A. Tefaatau Tani a Tafia Faaa Tauhiro Teata Pittrnan
Pairiarai a Tairua Teanuanua a Pihatarioe Faara Pua Teariki Maraw a
Parotio a Paraue Terérea a Maire Faarii Teumere Terea Tauhiro
Pan Shin dit Aramu Vincent, ilanere Hoiore Hoiere -Tetuanui Teharuru
Raauri a Tematafaarere (venu de Ma- Viritetuaiteroi Arilhei H . Cadoustean

-
Teharuru Farepua

hina Wallcer, Williain, Francis Huila Rama Tetuairia Marea
Ray, fleuri Waiker, Théodore Lanteirês Jean Teahui Tamor e
Rougier, Emmanuel Wilmet-, Jean Metuaore Mahuta Taata Papa

-Maraearo Tain Tetua TernariiDistrict d'Mareaitu (Moorea) .
•Manuvero Teoroi Teraa Moehau

Airnata a Torea . Teriitemaurirei a Teihoarii Alarma liaamoura Teraihara Teharuru
Airoa a Mailla Teriltepo a Tiria -Maurai Airima Teraitahi- Temarii
Amaru a Papai Teriitaahirai a Amatahiapo Metutara Tearno Tauoa Teheura
Mea a Tetuanul Teriifaaio a Tiaihau Marii Pea Te! aatau Agni e
Àriimoehau a Mataitai Tertiteahlo a Tiatoa Mana Teamo Tetuanul Papa
Atehiro a Faatau Tetuanui a Mailla Marii Taurua Tore Agde
Aiho a Tehaavi Tetnarii a Papai Nounou Tepau Tetuanni Tamaitiore
Cafte, René Tetuanui a Teaôtara Uira Tapote Tutea Mataitai
Faahfra a Mai11 Tetuanui a Amaru Puhiava Terii Tihoni Baia
Faahira a Roura Tetuanui a Taputuarai Pahuiri Oito Teaurai Maauriro
Farohia a Tatahio Tetnaenoho a Teihoaril Paerai Meetia Tevivirau Oitè
Haamanatua a Amaru Teriinohotua a Aman Paea Agnie Tanuu Vahapata
Hapoto a Tarai Terahitiarii a Teriiauatua - Roo Tavana

	

• Teoroi Maopi
Iteore a Arapari Tarai a Peretei Rahero Oito Teamo Mai-eto
Marac aTeihoarii Telhotaata a Teriitauaea Lii Tehaavi Teiho Tearno
Maraetaata a Faatau Teihotaata a Tutairi Reupena Tihoni Tetiatau Taine
Maure a Vahine (venu de Mahina) Teamotua a Arapari -Titifauri Temauri Tamo Moanarua
Manu a Tarai Teriiehoaiteuira a Teuri Teraihoa Temauri Teriiehoaiteuira Tauhiro
Moeroa a Tehereio Teriitauaea a Teriitauaea Tan Vahapata Taata Vahapata
Moeroa a Manatehereio Teahutu a Opuhi Teehn Tepiivahine Teheiura Firiap u
Moeura a Tare Tetuanui a Opuhi Taaiva Vahapata Vahapata Marinai
Nàrii a Terôrotua TetuatiSrau a Tentai Tuapari Tete Volmar Ternauri
Ofaimarami a Ttitairi Teravero a Maffia
Otahaianu a Tairitu Teaotea a Marini District de Papetoai (Moorea) .

Otaha a Terni Teheiura a Teuinatua Ahomanu Paa Peretia Faatae
Eau a Toromona Tenahoa a Tiavao Aman Paroe

	

• Peretia Teriiznatahoi
Paerai a Opuhi Tenahoa a Teriitauaea Amaril Teriinohotua PittmanEte
Punuapaoaa a Arapari Taie a Temahana Amaril Tuterai Rein Ariiore
Pihivaitaata a Maiti Teihotn a Rare Aman Manea Taoa Teheiura
Raiura a Mailla Temarii a Pahi Aman Teuvira Taoa Temaeva
Roo a Toatiti Teinarii a Tetuaitearatai Amani Paul Marcelin Tefaafana Fetunania
Rootama a Mare Teuinatua a Tetuanul Debiolle A . Teraituri Mihinoa
Roura a TarnaitiOre Tenruaril- s Teore Fantauvira ',Taha Terii Punuatia -
Tairitia a Rare Turuarii a Marirai Para Tutehaurei Terii Tamaterai
lama a Paave Tiatoa aFaatau Faatau Teahoro Terii Tiaiti
Tapait a Aman Timi a Toromona Fuller Teihotu Terji Temaehaa
Tauirai a Nahenahe Tupana a Arai (venu de Mahina) Fiche' Ilhoti' Terii Tuehumateura
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Germain Alexandre
Germain Victor François
Germain Victor Alexandre
Germain Vahia
Germain Albert Teraitua
Hanere Tanta
Ifanere Maraear o
Ifanere Teraiharo a
Damera Tautumataroa
Hanere Tepure
Je-an de St Perle r
Maiti Matahi o
Maiti Manutahi
Maiti Taf ii
Maiti Tu
Maono Taaro a
Maono Teahu
Maono Tapi'
Mamie Rautahi
Maihi Tetuanuireiaiterai
Mahinepen Tare()
Maui Mani
Maueau Faatia
Maru Ariiura
Nol de Villeneuv e
Papa Pahiateraitetia
Paoa Arutahi -

Alazard Félix
Ahutu a Nehemia
Albert Paquier
Albert a Tiare
Ada a Metnaaro
Ainanu a Teriitehau (dit Fei )
Davida j Tekurarere
Ensile Papie r
Fan à Taina
Faatau a Tama
Faahei a Tuahine
Raamemu a Tapao
fleimata Damien a .Roe
Henere a Tekurarere
Horoinu a Tauira
Hititua Jean Pater
Jean Pate r
Jean Hauariki .
Matahuira Pater
Mare a Ro e
Mare Joachim Hûrutau
Marama a Tever o
Mani a Temaurioraa
Martin a Ena
Napoléon a Hauariki
OuiraaMata
Paul Daniel Maneau
Paurat Avaepii
Puarai a Tehahe

- Purahui a Hoata
Purahui a Tiaaoao
Piritua a Ano i
Punuamoevai a HoÀta
Rallia a Da-vida
Tetuaa a Nehemia (dit Tahuri)
Tapufaaira a Nehemia
Tevaea a Virauroo
Tevero a Januarfo
Tapa a Tevero

Temorioraa Teriitaumanua
Teamotuaitau Teiva
Teamo Tetutamaiti
Teamo Amaru
Teamo Teriitemoehaeha a
Teihotaata Tiapati
Temauri Ariiorai
Temauri \Taimeho
Teheiura Tefaafan a
Teraitua Teraitua
Tare Vara
Teheinra Roourame a
Teraitua Tutea
Teihoaril Teiho
Titan Matofa
Tirao Mata i
Tiareura Tearia
Tiareura Tutini
Turerearii Tetuaeaa
Urarama Teraiteti a
Rrarama Reiatua
Urarama Raatiraor e
Varuamana Tarai
Vaitaio Tu
Vaitaio Teotahi
Yôu Sing Vaitua

Tininu a Teriiteha n
Tuehia a Manutah i
Teamoaril a Tauira
Tiahono Tipae a Tanira
Teahoro a Tàpa o
Teriitua Faari i
Teahoro a Tauatiti
Teate a Teave
Tevaruaraiarii a Tama -
Terautehi a Teave
Teura a Tuahine
Teiva a Nanuaiterai
Tauaea a Timiona
Tefana a Timiona
Ta-matera à Tai
Tauaéa a Tauatiti
Tairitia à Rare
Tihoti a Marurai

- - Tama a Triahin e
Tevaearai a Tapu
Taverio n Hauarjk i
Tihoti a-Iotefj
Tanetefaraii Maueau
Toofanuimatorai Anoi
Taneteiva a Roe

;Tuzatairau: à Hala .
Tereora a Fuller
Tehaahio a Rée
TaatàriiaRoe

:Timoteoopeta a Tekurarere
Tevivi Jules Pater
Taumjhau a Pahe o
Teraimareva Mathias a Tevero
Teahai a Teriitehan
Teheiarij Julien n Iloe
Tuarii a Temarli
Teriinrea a Tehei
Temauri a Temauri
Turutjnj a Teamotuaitau

District de Haapiti (Moorea) .

Teriiroa a Pahee

	

Vaaroaitemataj n Matohi
Teumere a Manutahj

	

-

	

Xavier Tahiarii n Matohi
Tiahono a Tapa

AVIS AU PUBLI C

Le Trésorier-Payeur fait connaître qu'il est autorisé par l e
Ministre des Finances à accepter en paiement jusqu'au -31
décembre 1934, les billets de la Banque de France de 5 Frs
10 Ers et 20 Frs .

Papeete, le 26 avril 1934 .

Le Trésorier—Payeur ,

J . LIAUZUN .

Avis aux pensionnés de Guerre, et Hors-Guerre .

Pour l'application des articles 126 135 de la loi de fi-
nances du 31 mai i les titulaires de pensions d'invali-
dité de la loi du 31 mars 1919 ou autres lois subséquentes ;
devront, lors de la prochaine échéance de leur pension ,
ou auparavant s'ils le peuvent, présenter aux guichets du .
Trésor la cafte dû combattant dont ils sont titulaires .
• La non présentation de la dite carte risquerait de les fair e

considérer comme n'en étant pas possesseurs, ce qui pour-
rait leur être préjudiciable .

Il est rappelé en outre que la validité de cette carte es t
limitée à une période de cinq années .

	

- -
Ppeete, le 23 avril 1 934.

	

- Le TrésorierPayeur,

	

-

- .

	

J . LIAI.JZUN .

DEMANDES DE VENTES

M. Jean -Malardé, demeurant à Auae, demande l'autorisa-
tion de vendre à MIvL . Lherbier, Emile- Bouzer et Ladisla s
Malinowski, trois parcelles de la terre Auae sise à Faaa .

Mme Marian Johnston, demeurant à-Papeete, demande l'an-
torisation de vendre à M Alfred Puputauki demeurant à Pa-
pSte le lot n°3 de la teri'eMapuhoe, sise àPapeete. -

M. Adram Cabrait demeurant à Papeete, demande l'au-
torisation d'acheter à Madame Nariiohiro a T-ani a Tau de-
meurant à Faaa la parcelle de terre Tiarai 3-sise à Faaa -

M. Jean Millaud,- demeurant à Atimaono, demande l'auto-
risation de vèhdreà Monsieur Jules Millaud demeurant à Pa-
peete ses droits itidivis dans les parcelles de terre Ateivi et
Atamavahine sises k Papeete .

	

,

	

-

M. Leou Tching; n° 1034, demeurant à Arue, demande l'au-
torisa-fion de vendre ; à la Société Immobilière d'Âne dite

- Aneane les terres : Opupu I et II . Tupapauroa, Taapihara .
Raparahi . Paroa. Tere, Taofiri, Mataai . Faataai, Atitautu .
sises à Arue . -

	

-

	

-

	

-

	

-
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On y trouve uns vieille vanfflière, une dizaine de cocotiers
environ et de plantes de café ;

Quatrième loi .

La terre ".AANOA", sise au même-district de Mahina, bor-
née :

	

-
Du côté de la mer, par la terre Tetahora ;
Du côté de l'intérieur par la terre Ahototuana ;
Du côté d'Aruè, parla terre Urupara ;
Et du côté de Papenoo, par la terre Aanoe hoê ;
Sur cette terre est édifiée une case indigène construite en boi s

et tôle, mesurant quatre mètres cinquante (4 m . 50) environ sur
six mètres (6 m .) enviroù de longueur ;

	

-
On y trouve en outre une plantation de bananiers et quel-

ques jeunes cocotiers .
Ces immeubles ont été saisis à la requête de M . le Gouverneu r

des Etablissements français de l'Océanie, poursuites et diligen-
ces de M. Houri Villierme, Secrétaire-Trésorier de la Caisse
Agricole de Papeeteagissant en vertu d'une délibération de son
Comité-Directeur, ayant M téonce Braûlt pour Défenseur ,
demeurant rue du-Commandant Destreman, par procès-verbal
de Me Pierre Assaud, Huissier des Tribunaux en date du 7 .
juillet 1933, enregistré et transcrit après dénonciation à la par -
tie saisie Mme Aune Polira a Tut, tutrice légale de ses septs
enfants mineurs issus de son défunt époux Narii a Tiaore, a u
Bureau des hypothèques de Papeete, le 8 août 1933, Volum e
10, numéro 57, conformément à la loi .

Mise à prix :

L'adjudication aura lieu sur les mises à prix suivantes fixée s
par la Caisse Agricole :

Premier lot . - Cinq cents francs, ci	 500 frs .
Deuxième lot . - Cinq cents francs, 	 500 »
Troisième lot . - Cinq -cents francs, ci 	 500 »
Quatrième lot . - Cinq cents francs, ci	 500 »
Le poursuivant aura la faculté si bon lui semble, de fair e

réunir en UN SEUL LOT lesdites parcelles de terres après leu r
première adjudication et sur une seule mise k prix formée par
le montant total des adjudications déjà prononcées .

fl est déclaré conformément aux dispositions de l'article 69 6
du code de procédure civile, que tous et du chef desquels
il pourrait être pris inscription sur les immeubles saisis pour
raison d'hypothèques légales, devront requérir cette inscriptio n
avant la transcription du jugement .

Fait et rédigé par Me Gaston Capron, remplaçant Mc Léonce
Branit . Défenseur poursuivant, à Papeete, le 12 avril 4934 .

GASTON CAPRON.

E4de de Me LowcE BRAULT, Défenseur à Papeete .

A VENDRE
Par licitation et surenchère du sixième .

Le Vendredi 25 niai 1934
à huit heures du matin.

Au plus offrant et dernier enchérisseur à l'audience des criée s
du Tribunal Civil de Première Instance de Papeete, l'immeubl e
ci-après désigné :

Aux requête, poursuite et diligence de :

Monsieur Neville, Bertie Clay, demeurant; à Papara, de-r -
mande de faire vendre sur saisie immobilière les droits in-
ilivis possédés par M. Eric Trower dans 23 terres, toutes si-
ses à Maiao .

	

-

	

-

PARTIE NON OFFICIELLE

ANNONCES JUDiCIAIRES

Etude de W H. HOPPENSÏEDÏ, Défenseur à Papeete .

D'un jugement rendu contradictoirement par le Tribunal Civi l
de Papèete le vingt neuf avril mil neuf cent trente et un, enre-
gistré et signifié entre Monsieur Teuira A . Bennett et Madame
Tuepa a Mauri, demeurant à Rairoa (Tuamotu).

Il appert que le divorce a été prononcé d'entre les époux
Teuira A. Bennett, aux torts et griefs de l'épouse .

Pour extrait :
li. HOPPENSTEDT ,

Étude de Me LÉONCE BRAULT . Défenseur à Papeete .

A VENDRE

sur saisie immobilière .
Le Vendredi 25 mai 1934.

à 8 heures du matin ,
En l'audience des criées du Tribunal Civil de Première Ins-

tance de Papeete, au plus offrant et dernier enchérisseur,

quatre terres 'a Mahina .
Désignation des biens à vendre :

Premier lot .

La terre "AT]IAVA", sise au district de Mahina, d'une su-
perficie de trente-trois ares quatre-vingts centiares (33 a 80 ca )
en plaine, bordée :

Du côté de la mer, par la terre Paepaeiriirii ;
Du côté de l'intérieur, par la terre Vainn» ; -
Du côté de l3Est, par la montagne ;
Et du côté de l'Ouest, par la terre Paraiero ;
On y trouve cinquante cocotiers environ en rapport :

Deuxième lot .

La terre "TIITARI", sise au district de Mahina, s'étendan t
depuis une autre terre Tiitari jusqu'à la terre Parefau, sur fin e
largeur de trente-huit mètres (38 m.) environ ; et depuis Marie
jusqu'à la limite de Peaiaa, sur une longueur de deux cent seiz e
mètres (216m .) environ ;

On y trouve vingt jeunes cocotiers environ en rapport et un e
vieille vinillière ;

Troisième lot.

La terre "A'flPIA ", sise au district de MaEina, d'une su-
perficie d'un hectare (1 ha) environ, bornée :

D'un côté par la route de ceinture ;
Du côté opposé, par la montagne ;
D'un autre côté, par la propriété de M. Taero ;
Et du côté opposé, par celle de M . Panai ;
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- Monsieur Faataraura a Terevaura, propriétaire demeurant à
Papeete, pour lequel domicile est élu en ladite ville, rue du Com -
mandant Destremu, en l'Etude de Me Léonce Brault, Défenseur.

Contre :
10 Madame Apua a Rehia a Terevaura, demeurant à Papeete ,

surenchérisseuse du 4cr lot ;
20 Monsieur Tuma a Rehia s Terevaura, demeurant à Papeete ;
30 Madame Pua a Pautu, V' de Monsieur Tinau a Terevaura ,

prise tant en sa qualité de tutrice légale de ses enfants mineurs ,
Teraiefa, Fateata, Tehuitua, qu'enjaison de ses droits sur les bien s
de son défunt époux ;

40 Monsieur Tonda Kovarik, demeurant à Papeete, pris en sa
aualité de Subrogé-tuteur ad hoc des mineurs sus-nommés ;

5° Monsieur Vigor, Commerçant demeurant à Papeete, pris en
ù qualité d'adjudicataire surenchéri ;

Eu exécution : 1° D'un jugement rendu par le Tribunal Civil d e
Première Instance de Papeete, en date du 3 novembre 4933, enre -
gistré et signifié, lequel a ordonné la vente par licitation des terre s
sises à Papeete et aux Gambier, indivises entre les consorts Tere -
vaura héritiers de la dame Niurii s Rehia s Terevaura, Veuv e
Ah Choy -

20 D'un jugement du même Tribunal en date du 20 avril 1934 ,
validant la surenchère faite sur le 1e r lot.

Désignation des biens à tendre :
A PAPEETE

UN IMMEUBL E

RUE DES ECOLE S

Comprenant :

4.0 Un térrain de trois ares quatre vingt dix centiares, mesuran t
en façade sur ladite rue seize mètres, et sur une profondeur de
vingt cinq mètres ;

20 Une maison d'habitation de onze mètres sur seize mètres ,
divisée en six grandes piéces, avec attenant sur l'arrière, une cui-
sine de sept mètres, sur quatre mètres ;

30 Dans la cour un petit bâtiment avec douche et water closet .

Le cahier des charges pour parvenir à cette vente a été déposé
au Greffe des Tribunaux à Papeete, le dix février 4934, confor-
mément à la loi .

Mise â prix :

La mise â prix a été fixée, par le jugement précité du 20 avri l
1934, comme suit :

Lot unique : Vingt trois mille trois cent
trente quatre francs, ci . . 2$.334 iv.

Fait et rédigé par Me Gaston Capron, remplaçant Me Léonce
Brault, Défenseur poursuivant,à Papeete, le 21 avril 1934 .

-

	

GASTON CAPRON .

Etude de M H. HOPPENSTEDT, Défenseur à Papeete.

VENTE
sur follecnehère, après licitation.

Au plus offrant et dernier enchérisseur, en l'audience de s
criées du Tribunal Civil de Première Instance de Papeete séan t
au Palais de Justice à Papeete de la terre "FA.IREMAO", sis e
à Opoa (Raiatea).

	

s

L'ADJUDICATION AURA LIE U
Le Vendredi 15 Juin 1934

à 8 heures du matin .

•

	

En vertu :
Tant

	

40) de l'article 33 du Code de Procédure civile ;
-

	

20) des articles 12 et 17 du cahier des charges ;
3°) de la sommation restée infructueuse en date du

4 décembre 1931 faite Mm ifeimano a Te-
tuanui, épouse Pouarii a Temauti et à ce der -
nier d'avoir à justifier de l 'accomplissement
des charges et conditions du cahier des char-t-
ges et notamment du paiement des frais de
poursuites, de la consignation du prix d'adju-
dication en principal et intérêts .

Que d'un jugement contradictoirement rendu entre les partie s
y dénommées par le Tribunal Civil de Papeete le 47 mai 4932,
devenu définitif par l'expiration des délais d'appel .

Aux requête, poursuites et diligences de M. Léon Lemoine ,
propriétaire, demeurant au district de Ruutia (Tahaa), agissant
en qualité de cessionnaire de droits de propriété de MM . Teuira
a Tinirau dit Teufra aHuura ; Bina a Tinirau dit Bina a Huura ;
Teao a Nui ; Timi a Nui ; Teheiura s. Nui ; Rua a Nui ; Tehui, s.
Nui ; Tehea s. Nui ; Fatino a Nui, aux termes de deux actes
authentiques reçus par Me Martin notaire à Uturoa, les 15 févrie r
et 48 juillet 4928 .

Pour lequel domicile est élu à Papeete, rue Bréa, en l'Étude
de W H. Hoppenstedt, défenseur .

Contre :
10) Madame Heimano a Tetuanui, épouse Pouarii a Temauri

demeurant à Opoa (Raiatea) .
2 e) Monsieur Pouarii -a Temauri, pris tant en son nom per- -

sonnel au besoin que pour la validité de la procédure à l'égar d
de son épouse sus-nommée, demeurant au même lieu .

Fois enchérisseurs.

En présence de :

1°) Mmc Tino ateura, célibataire majeure demeurant à Opo a
(Raiatea) ;

20) Mr Teihoarii a Petetai s. Teura propriétaire, demeuran t
à Raiatea ;

3 0 M Huaatua a Peretai s. Teura, propriétaire, demeurant
à'Raiatea ;

4°) Mm Vahine tNui a Teahui, épouse Teahui a Tapea, de-
meurant à Avers. (Raiatea) ;

5°) W Teahui a Tapea, agent de police, demeurant au mêm e
lieu ;

	

-
6 0) Mme Rere a Nuia Teahui, sans domicile ni résidence cou -

nus -
Désignation :

Lot UNIQUE : .

La terre "Faremao" sise u district de Opoa (île Raiatea), d 'un
seul tenant sans aucune enclave, est traversée dans toute salon-
gueux par un ruisseau d'eau claire et potable qui ne tarit jamais .

Elle est bornée : du côté de la, mer, par la mer ; du côté de
l'intérieur, par la montagne ; du côté de Avers, par une petite
colline dont la crête sert de limite ; et du côté de Tumaras., par
la terre Faarahi.

Le sol de cette propriété est sablonneux du côté de lainer e t
au pied de la colline . Du côté de Aven se trouve une partie
humide .. Le reste du terrain en plaine ainsi que la majeure par-
tie des flancs de la colline est de- bonne terre, propre à toutes
cultures .

On y trouve des arbres fruitiers de belle venue tels que : co-
cotiers, orangers. maiore, citronniers, manguiers, fei, bananiers .

Cet immeuble dont la mise à prix originaire était de 10 . 000
frs avait été après surenchère adjugé à M° Heimano a Tetua-
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nui et- à son époux Pouarii a Temauri par jugement du Tribu-
nal Civil de Papeete du 20 août 1929 moyennant le prix princi-
pal de 70L000frs .

La revente sur folle enchère se fera aux clauses et conditions
insérées au cahier des charges déposé au greffe des Tribunau x
de Papeete le 9 septembre 1927 .

Mise à prix :

La mise à prix outre les frais déjà dus et ceux de folle en -
chère est fixée comme suit :

Lot unique.— Dix mille francs, ci 	 10 .000 frs.
Fait et redigé par le défenseur poursuivant soussigné à Fa-

peete, le 90 avril 1 93L
R. ROPPENSTEDT .

ANNONCES DIVERSES

CAMARADES COLONIAU X

demandez immédiatement à JEAN CLERJAUD. -Pomerol
(Gironde, ce que vous voulez comme propriété ou maiso n
de repos dans le Sud-Ouest. II vous renseignera honnêtement.

LA MAISON DES COLONIAU X
DE VITTEL

D'accord avec je Ministère des Colonies,
est ouverte, du 20 Mai au 25 Septembre, un e
maison des Coloniaux, où sont reçus ettrai-
tés, à des conditions spéciales, tous les fonc-
tionnaires civils et militaires des Colonies en-
voyés officiellement par le Conseil Supérieu r
de Santé des Colonies ou res Commissions d e
Rapatriement.

Par ces deux sources : la "Grande Sour-
ce" et la " Source epar", les seules à VIT-
TEL déclarées d'intérêt public, c'est toute l a
médication des maladies coloniales d'origin e
arthritique et hépatique que Vittel offre à tous
ceux qu'un séjour prolongé aux Colonies ren d
justiciables de sa cure .

La remarquable fraîcheur du climat vosgien ,
son action à la fois sédative et tonique, l'alti-
tude moyenne de la région font de Vinel la
station idéale pour les Coloniaux qui, en y soi-
gnant leurs reins et leur foie, y trouveront le
repos, le calme, le sommeil et l'appétit néces-
saires pour revigorer leur organisme fatigué.

Renseignements et brochure gratuite sur de -
mande à Société Générale des Eaux Minérale s
de VIT TEL (Vosges-France) (Service C . 45) .

M. J. FRANK STIMSON avise le public qu'il ne répond pas
des dettes qui pourraient ètre contractées par sa femme Msrt
.WLJLLER sans son autorisation écrite .

MIDI, 7HEURES
L'HEURE D U

BERGE R

Les deux seules à VITTEL déclarées d'intérêt public .

ACTION ELECTIVE SU R

• Les Voies Biliaires
Coliques hépathiques .
Congestions du Foie .
Lithiase biliaire .

SAISON 20 MAI - 25 SEPTEMBRE.

Brochure gratuite sur demande à Société Générale des
Eaux Minérales de VIT TEL (Vosges—France.) (Service
C.45 . )

EN VENU A L'IMPRIMERIE DU GOUVERNEMEN T

CALENDRIER POUR 193 4

PRIx : EN FEUILLE : 50 CENTIMEs.

JOURNAL DE MAXLMO R0DRJGU

Premier Européen ayant habité Tahiti en 1775 .
Prix broché : 10 francs.

LES ÉTABLISSEMENTS FRANÇAIS

DE L'OCÉANIE ET DU PACIFIQUE AUSTRA L

Prix broché : 50 francs.

Fonctionnaires coloniaux
qui rentrez en Fronce- . .

Venez vous reposer, vous désintoxiquer et vous - soigner à

VITTE L
La fraîche sbatio thermale des Vosges q$ guéri t
les REMS et le FOIE .
Toutes les distractions des Villes d'Eaux dans l e
plus beau décor thermal de France .

Saison du
20 Mai au 25. Septembre

GRANDE
SOURCE

SOURCE
JIEPAR

Le Rein
Goutte .
Gravelle .
Diabète .

Page LEXPOL 23 sur 26



208

	

JOURNAL OFFICIEL DES ÉTABLISSEMENTS FRANÇAIS DE L'OCÉANIE

	

1e• MM 1934

s

0N NOIIS COZfIINI4IIE DE PARIS :

Pour être élégante comme une Parisienne !

TOUTMAI N
le grand couturier des Champs Elysées ,

26, AVENUE DES CHAMPS ELYSÉES, PARIS .

L'unique créateur de la Robe Hante-Couture h 15 0
vous enverra gracieusement son luxueux

"ALBUM DE LA MODE "
Tout ce qui concerne la toilette féminine .

Expédition dans le monde entier .

francs .

PAPEETE . — IMPRIMERIE DU GOUVERNEMENT .
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REGA.P.ITULATION DES IMPORTATION S

Statistiques du 4er trimestre 1P3U.

TONNAGE DES LMPORTATIONS -

	

- VALEUR DES IMPORTATIONS (Francs)

ARTICLES Unité

de France
des

	

Colo-

nies fin sn
de l'étran -

ger
TOTAL de France

des Golo-
nies Er ses

de l'étran-
ger

TOTAL

OBSERVATIONS

1 . Animaux vivants . . . . Q . M . . . . . 0 0 . . , . 1 .767 L767
2 . Produits et dépouille s

d'animaux	 . . ii . . 1 .179 1 .190 371 .947 385 .24113 .294 . .
3 . Pêches	 . . 5 . . 129 134 4 .070 . . 29 .254 33 .324
4 . Susbstanees propres à la

médeë. et à la parfum . . -0 . , 0 273 . . . . 27 3
5 . Matières dures à tail-

ler	 . . . . . . . -
6 . Farineux

	

alimentai-
res	 c	 24 . . 8 .487 8 .511 4 .381 . . 490 .776 495 .15 7

7 . Fruits et graines	 . . 1 . . 119 120 1 .480 25 .7282414 8
8. Denrées coloniales 4	 8 21 1 .237 1 .266 9 .093 24 .809 294 .985 328 .88 7
9. Huiles et sucs végé-

taux	 :	 . . 51 0 117 168 20 .124 20 25 .066 45 .210
10 . Espèces médicinales . 0 5 5 20 . . 1 .270 1 .290
i1 . Bois	 . . .- . . 6 .422 6 .422 . . . . 206 .824 206 .824
12. Filaments,

	

tiges

	

et
fruits à ouvrer . . . . 1 , . 6 7 333 . . 2 .529 2.862

13 . Teintures et tanins . .
i . Prôdntts et déchets

divers	 ., 10 . . 332 342 6 .123 . . 40 .659 46 .782
15 . Boissons	 879 i1 57 947 234 .126 2 .820 26 .869 263 .81 5
16. Marbres, pierres, ter-

res,

	

combustibles ,
minéraux	 426 ., 5 .116 5 .542 12 .544 . . 227 .927 240 .47 1

17 . Métaux	 59 . . 233 292 6 .578 . . 33 .369 39 .947
18. Produits chimiques	 , . 21 0 535 556 6 .672 600 35 .703 42 .975
19. Teintures préparées . 22 , . 0 22 9 .306 . . 83 9 .389
20. Couleurs	 42 . . 111 153 14 .068 . . 41 914 55 .982
21 . Compositions

	

diver-
ses	 172 0 1 .195 1 .367 151 .559 32 165 .867 317 .448

22 . Poteries	 22 0 12 34 5 .296 30 12 .138 17 .464
23 . Verres et cristaux	 30 , . 39 69 22 .461 . . 21 .389 43 .85 0
24 . Fils	 5 113 118 15 .114 . . 96 .212 111 .32 6
25. Tissus	 189 0 212 404 400 .268 220 234 .555 635 .04 3
26 . Papiers et ses appli -

cations	 91 L 176 268 78 .460 1 .375 51 .159 130 .994
27. Peaux et pelleterie s

ouvrées	 . . 6 . . 66 72 22 .309 . . 54 .900 77 .209
28 . Ouvrages en métaux. 483 0 737 1 .220 185 .573 20 380 .107 565 .700
29 . Armes et munitions	 2 . . 0 2 3 .997 . . 270 4 .267
30 . Meubles	 . 14 . . 4i 55 4-165 , . 13 .855 18 .020
31 . Ouvragés en bois	 2 . . 26 28 3 .425 16 .112 49 .53 7
32 . Instruments de mu-

sique	 1 ., 14 15 3 .107 6 .078 9.18 5
33. Ouvrages desparte -

rie, et de vannerie . . . 2 . . 31 33 5 .039 . . 6 .430 11 .469
34. Ouvrages en matièred

diverses	 - . 115 0 247 362 164 .354 235 203 .191 367 .780

Totaux	 Q. M . 2 .694 33 26 .994 29 .721 1 .407 .612 30 .151 3 .117 .453 4 .555 .216
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EXPORTATIONS DE PRODUITS DU CRU

Statistiques du premier. trimestre 1934 .

TONNAGE DES EXPORTATIONS VALEUR DES EXPORTATIONS (Francs)

ARTICLES UNITÉS -
sur sur sur sur sur surColonies TOTAL Colonies TOTALFrance françaises Etranger France françaises Etranger

Peaux brutes	 Q. M. 63 » » 63 3 .458 . s, 3 .458
Cire brute d'abeilles	 id . 3 » 8 44 980 » 2 .502 3-482
Biches de mer	 W . » a 12 42 » » 6 .045 6.045

Perles fines	 A. V . » » 2 .600 » » 2 .6011
Nacre de perle	 Q M . 0 410 » 49 429
Coprah	 id . 67 .783 » » 67 .783 2 .604 .266 » » 2 .604 26 6
Café	 id . 4 » 4 580 » 55 635

	

=
Vanille	 id . 479 4 94 274 255 .757 1 .746 125 .015

	

' 382 .548
Fungus	 id . » » 44 44 » »

	

- 26 .568 26 .568
Rhum (contingenté) (4)	 HL 498 » » 198 69 .729 » » 69 .729
Phosphates	 Q . M . » » 93 .472 93 .472 » » 411 .277 411 .27 7
Bambous (fibre)	 id. » s 0 0 » 760 76 0
Matières diverses	 id . 4.121 84 481 4 .686 199 .473 44 .420 83 .456 324 049

Totaux. . : . . id . 72 .348 84 94 .411 466 .544 3 .136 .653 43 .466 655 .397 3.835 .24 6

(4) Alcool pur - 444 hect . . . . -
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